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Sécurité soc-iule(candidats à des postes d'agents debureau et
rédacteursà la sécurité socialede Marseille: partialité du texte
de l 'épreuve).

6922. — 15 décembre 1973. — M. François Bilieux expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité socialeque
le texte de l'épreuve sur laquelle onteu à travailler, à Marseille,
les candidats à des postes d'agents de bureau et de rédacteurs
à la sécurité sociale, étaitd'une partialité scandaleuse,tiré d'une
publication dont le titre, pas plus que le nom de l'auteur n'étaient
indiqués. C'est ainsi que,dans ce texte, il est question des syndicats
trop gourmands, provoquantdes fermeturesd'entreprises.. . e, s de
la C. G. T. lançant ses troupes contrela vie chère.. . a II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit appliquée la
Constitution qui stipule quea nul ne peut être Iésé dans son
travail ou son emploi en raison deses origines, des sesopinions
ou de ses croyances. Tout homme peut défendre ses droits et ses
intérêts par l'action syndicale etadhérer au syndicat de sonchoix. e

Bâtiment et travaux publics (organisme professionnelde préven-
tion du bâtiment et des travaux publics: règlement des conflits
et Iitiges).

6923. — 15 décembre1973. — M . Villa demande à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population a1° si les inspecteurs du
travail ont la compétence de_ régler les conflits et les litiges qui
peuvent surgir au sein de l'organisme professionnel de prévention
du bâtiment et des travaux publics, créé par l'arrêté ministériel du
9 août 1947modifié, entre,d 'une part, syndicats-salariés et, d' autre
part, directionsrégionales-direction nationale; 2° dans lecas d'incom-
pétence des inspecteurs dutravail qui a pouvoirde les régler :
est-ce las représentants des directions régionales du travail et de
la main-d'oeuvre ou les représentants dun , istre du travail au
sein des comités régionaux et du comité ,nul lors des réunions
périodiques auxquelles perticipent emp1 _ .,., et salariés.

Assurance maladie (régime minier: maintien à cerégime des
veuves de mineurs, pensionnses du régime minier quitouchent
une rente du régime général).

6924. — 15 décembre 1973. — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation de veuves de mineurs bénéficiairesd' une pension du
régime minier de la sécurité sociale qui sont, du fait qu'elles tou-
chentunerente peu élevéedu régime général, affiliées de droit à
ce régime. Or il estcourant deconstater que lemontantde la rente
ne couvre pas, loin s'en faut, les dépenses departicipation aux
frais médicaux etpharmaceutiques,' alors qu'au régime minier elles
ont, du vivant de leur mari et jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans,
bénéficié de la gratuité médicale etpharmaceutique. L'application
rigide de l'article 1" du décret du 12 septembre 1952 entraîne
ainsi pour ces veuves une réduction de leur pouvoir d'achat . En
conséquence,il lui demande s'il ne juge pas nécessaired'apporter
les modifications nécessaires permettantà cesveuves demaintenir
leur affiliation au régime minier de sécurité socialé.

Mineurs (invalides généraux durégime minier :
amélioration deleur situation).

6925. — 15 décembre 1973. — M. Legrand attire l'attention de
M. le ministre de développement industriel et scientifiquesur la situa-
tion des invalides généraux qui relèvent durégime minier. Des
mesures furent prisespar atrêtés des20 avril 1972 et 15 juin 1973,
mais elles ne s'appliquent qu' à partir de l 'âge de la retraite nor-
male servie par la caisse autonome nationale. Par contre, pendant
joute la période qui s' écoule entre la mise en invalidité et l'âge
de la retraite, ces invalidessent dans une situation très difficile.
Elle est encore plus graveque celle qui est faite aux invalides qui
relèvent des autres régimes. I1 lui demande s'il ne juge pas néces-
saire de prendre certaines dispositions déjà appliquées par ailleurs
(régime général) et qui sont susceptibles d'améliorer la situation
de cette catégorie d'anciens mineurs, c'est-à-dire : 1° le cumul des
rentes accidents de travail, maladies professionnelles ou pensions
militaires avec la pension d'invalidité générale; 2° le bénéfice de
la majoration de 10 p. 100 sur la pension d'invalidité s'ils ont eu
ou élevé au moins trois enfanta (art. 170 du décret du27 novembre
1948) ; 3' la majoration pour enfant à charge servie par la C. A. N.
(art . 171) ;'4' l'odverture dit droit aux avantages en nature logement
et chatiffage à tous les Invalides généraux qui en sont exclus parce
qu'ils n'ont pas atteint au moins quinze ans, de services vaUdables
par la C . A. N. ; 5' l'attribution du droit au logement aux invalides

généraux qui ont plus de quinze ans de services miniers effectifs,
qui ont terminé leur carrière dans une exploitation minière ou assi-
milée, mais n' ont pu obtenir leur invalidité qu 'au titre de la coor
dination entre le régime minier et le régime général.

Gendarmerienationale (corps des motocyclistes:
bénéfice d'annuités supplémentaires).

6928. — 15 décembre1973. — M. Jacques Delongexpose à M. le
ministre des arméesla situation du corps des motocyclistes de la
gendarmerie. Il est certain que ces unités assument constamment
un rôle difficile et souvent périlleux. En outre, la fatigabilité de
cet emploi ne permet pas d'y faire toute sa carrière et ceci est
normal. Aussi estime-t-il qu'un avantage particulier pourrait être
donné aux gendarmes motocyclistes sous la forme d'annuités sup-
plémentaires. Et pour en apporter la justification, il lui demande
combien de gendarmes sont morts en service et parmi ceux-ci
combien de motocyclistes au cours des cinq ou dix dernières années,
combien de blessés pendant le même laps de temps. La connais-
sance de ces chiffres pourrait aider en effet à la compréhension
du problème.

Sécurité sociale militaire(remboursement aux retraités
du 1 p. 100 de cotisation indûment perçu sur lespensions).

6929. — 15 décembre1973. — M . Chevènement demandeà M. le
ministre desarmées quelles mesures il compte prendre et dans quel
délai pour assurer le remboursement aux retraités militaires du
1 p. 100 de cotisation indûment perçu par la caisse de sécurité sociale
militaire sur la base dudécret n" 69-11 du 2 janvier 1969 annulé
par arrêté du Conseil d'Etat le 7 juillet 1972.

Protection des sites(s petite Camargue» :
création d'unezone nonaedificandi).

6930. — 15 décembre1973. — M . Bastide, après la prise de contrôle
des salins du Midi par une banque intéressée principalement par
des opérations immobilières, demande à M. le ministre de la protec-
tion de la nature et de l'environnements'il ne lui parait pas souhai-
table, pour préserver lae petite Camargues, sa nature etson
économie, de mettre en place dans cette zone un site protégé
non aedificandi.

Prestations familiales(prime de déménagement:
élargissement des conditions d'octroi).

6932. — 15 décembre1973. — M. Lafay expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité socialeque lesdispositions
réglementaires qui fixent les conditions d'attribution de la prime
de déménagement prévue à l' article L . 542 du code de la sécurité
sociale et qui font l'objet des articles 18 et suivants du décret
n° 61-687 du 30 juin 1961 modifié ne semblentpas être satisfaisantes
car leur stricte application conduit à rejeter des demandes qui
mériteraient pourtant d'être prises en considération. Un exemple
flagrant des décisions humainement contestables et pourtant sus-
ceptibles de résulter de l' actuelle rédaction de cc texte, vient d'être
fourni par un cas dont la presse s'est fait l 'écho concernant un
allocataire lillois, père d 'un enfant handicapé, qui n'a pu obtenir
la prime de déménagement qu'il sollicitait qu 'après avoir surmonté,
deux années durant, une ahurissante série de difficultés propres à
décourager les meilleures volontés. Cette affaire met l'accent
sur le fait que le critère retenu par le décret déjà cité du
30 juin 1961 modifié est partrop rigoriste puisqu'il subordonne
l 'attribution de la prime à l'exigence que le déménagementprocure
au requérant une amélioration appréciable de ses conditions de
logement notamment quant au nombre d'occupants rapporté à la
surface habitable. En se fondant sur ce point,, la Cour de cassation
a pu refuser le droit à l'indemnité lorsque le déménagement était
intervenu pour améliorer le cadre de vie d'un handicapémoteur.
Il est nécessaireque detelles situationsqui, pour être juridiquement
fondées,n'en heurtentpas moins profondémentle sens de l'équité,
ne se représentent plus. Une modification appropriée dulibellé de
l'article 12 du décret en cause les éviteraient. Il désirerait savoir
si ce souhaitable aménagement sera prochainement réalisé.

Allocations d'aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6933. — 15 décembre1973. — M . Haesebroeck attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation difficile des grands handicapés qui s'aggrave chaque
jour avec la hausse des prix. En 1973, leurs allocations de base
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d' aide sociale n'auront progressé que de 5,70 p . 100, alors que le
coût de la vie aura augmenté de 9 p . 100 . Ces allocations ne repré-
tentent que 39,80 p. 100 du S. M. L C. et ce n'est pas le relèvement
prévu à dater du 1°' jrnvier 1974 qui augmentera sensiblement
leur très faible pouvoir d'achat en fonction d 'une hausse des prix
persistante. Comme nous sommes loin d ' un minimum de ressources
fixé à 75-80 p . 100 du S . M. L C. Pour toutes ces raisons, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable et urgent de relever très
sensiblement le montant des allocations de base servies aux grands
handicapés.

Allocations d'aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6934. — 15 décembre 1973. — M. Sénés appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile des grands handicapés qui s'aggrave de jour en
jour avec la hausse des prix . En effet, en 1973, leurs allocations de
base d' aide sociale auront progressé de 6,7 p . 100 et le coôt de la
vie de 9 p. 100 . Elles atteignent 39,8 p. 100 du S. M. L C. Le relè-
vement prévu à partir du 1" janvier n 'augmentant que dans cette
très faible mesure leur pouvoir d 'achat en la période présente
d'inflation . IL lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour apporter une aide efficace aux grands handicapés car il
serait navrant que les grands infirmes et autres économiquement
faibles soient les victimes privilégiées de l 'inflation.

Rapatriés (parts souscrites par les agriculteurs
dans des mutuelles ou coopératives).

6935. — 15 décembre 1973. — M . Sénés expose à M. le ministre
des affaires étrangères que de nombreux agriculteurs rapatriés
des pays d'Afrique du Nord avaient souscrit des parts dans des
organismes agricoles tels que mutuelles, caisses de crédit, coopé-.
ratives, union des coopératives, S . L C. A . Ces importantes parti-
cipations des souscripteurs sont immobilisées dans les caisses
des organismes considérés et constituent leur capital social . Elles
restent la propriété des souscripteurs. Il lui demande de lui faire
'connaître : 1° le montant des fonds correspondant aux parts sociales

"versées par les agriculteurs rapatriés avant l' exode qui restent
bloqués dans les caisses des organismes considérés ; 2° les mesures
qui sont envisagées afin que les soucripteurs qui se sont trouvés
du fait de l ' expropriation obligés d'abandonner leurs activités
déterminant leur adhésion, puissent récupérer le montant des parts
qu 'ils avaient souscrites avant leur rapatriement.

Chômage (indemnisation du chômage technique
résultant du conflit des cimenteries).

4936. — 15 décembre 1973 . — M. Fillioud demande à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population, compte tenu
du chômage technique entrainé par l'interruption des livraisons
de ciment, et qui concerne plusieurs centaines de milliers de
travailleurs des industries de béton et du bâtiment, s 'il n'estime
pas devoir prendre d'urgence les mesures exceptionnelles qui
permettraient l'indemnisation des heures perdues par les salariés
de ces secteurs qui ne sont pàs couverts par la réglementation
en vigueur et les conventions collectives .

Préfectures (évaluation des effectifs du secrétariat générai
pour l'administration de la police).

6938. — 15 décembre 1973. — M. Philibert demande à M. le
ministre de l'intérieur, à là suite de la réponse faite à sa question
n° 4110 du 11 août 1973, s'il pourrait lui faire savoir à quelle date
seront_ portés à la connaissance de ses services les résultats du
l'enquête qu 'il a prescrite en vue d ' une nouvelle évaluation des
effectifs des préfectures, en particulier de ceux des S . G. A. P. Il
attire son attention sur la nécessité de réaliser dans les délais les
meilleurs, les nouveaux effectifs des directions des services admi-
nistratifs - des S. G. A. P. en particulier de ceux des bureaux des
finances, tant au point de vue du personnel d ' encadrement que de
celui d'exécution. Ces bureaux qui voient sans cesse le volume de
travail s'accroître d' une manière démesurée, sont, à l 'heure actuelle,
au nombre des bureaux les plus chargés et les plus actifs de ceux
implantés dans les préfectures, sièges des S. G . A. P. C'est pourquoi,
en raison de la complexité toujours accrue de la législation fami-
liale, de la création de nouvelles indemnités pour le personnel de
la police nationale ainsi que de la déconcentration en matière de
gestion des personnels, il lui demande, en outre, s' il n'envisagerait
pas d 'allouer une indemnité spécifique à l'ensemble des fonction-
naires affectés à la direction des services administratifs.

Mineurs (travailleurs de la mine : ouverture des droits à pension
de retraite des titulaires de rentes d 'accident du travail).

6139. — 15 décembre 1973 . — M. Dele!is attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions d'ouverture des droits à pension de retraite aux affiliés
du régime minier qui sont titulaires de rentes d 'accident. du travail
ou de maladie professionnelle. Il lui expose le cas d'un ouvrier
mineur justifiant de quinze ans et sept mois de services miniers
au fonds et de seize ans et cinq mois d ' affiliation au régime géné-
ral de sécurité sociale et qui ne peut prétendre à la liquidation de
sa pension de vieillesse de la caisse autonome nationale, bien
qu 'étant silicosé à 15 p . 100 et atteint d 'une incapacité profession-
nelle permanente de 16 p . 100 suite à un accident du travail . Cet
ouvrier mineur âgé de quarante-sept ans ne peut plus reprendre
son activité aux houillères vu son état de santé et va être mis
d'office à l'invalidité et perdre de ce fait le bénéfice de sa rente
s accident du travail s . Il lui demande s'il n'apparaît pas Opportun
d'apporter une modification aux dispositions actuellement en
vigueur en la matière afin d 'accorder la retraite anticipée aux
agents se trouvant dans une telle situation.

Médecins (envoi 'de médecins militaires français
d l'hôpital Maillot d'Alger).

4940. — 15 décembre 1973 . — M. Alduy expose à M. le ministre
des affaires étrangères que des médecins militaires français sont
envoyés presque secrètement en Algérie, à l'hôpital Maillot, à Alger,
qui est administré par l'armée algérienne et exclusivement réservé
à l'usage des membres du Gouvernement algérien, arnbassadetfrs
et secrétaires d'ambassade pour les soigner. Ces militaires français
qui assurent le fonctionnement de cet hôpital sont en civil, payés
hors budget par le quai d 'Orsay et interdiction leur est faite de
soigner les civils français. Lorsqu ' un grand du régime algérien est
hospitalisé dans cet établissement, un véritable état de siège est
institué par l 'armée algérienne et les médecins travaillent sous
la vigilance de sentinelles armées . Il lui demande s'il ne considère
pas cette situation inadmissible et quelles mesures il envisage
de prendre afin de mettre fin à cet état de choses.

Publicité foncière (acquisition d'un terrain pour la construction
d'une maison individuelle : impossibilité de tenir l'engagement de
construire dans un délai de quatre ans par suite du renchérisse-
ment de la construction).

4937. — 15 décembre 1973. — M. Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés ren-
contrées actuellement par de nombreux épargnants aux revenus
modestes qui ont acquis des terrains en vue de la construction d'une
maison individuelle en prenant l'engagement d'effectuer les tra-
vaux dans un délai de quatre ans. L'augmentation des prix et des
taux d'intérêt ainsi que des restrictions de crédit vont les empêcher
de tenir les engagements souscrits, les obliger à renoncer à leur
projet et à acquitter une taxe de publicité foncière à tarif plein
et à titre de pénalité d'un droit supplémentaire de 6 p . 100 . U lui
demande si dans ces conditions il n'envisage pas de prolonger le
délai de quatre ans pour les engagements en cours ou de prendre
d'autres dispositions permettant d'éviter aux candidats à la construc-
tion de se trouver victme-a d'une conjoncture défavorable.

Pharmaciens (demande de créctien d'une seconde officine
avant la rente de la première officine).

4943. — 15 décembre 1973 . — M. Bouvard demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, nonobstant les
dispositions de l'article L. 575 (7' alinéa) du code de la santé
publique, d 'après lesquelles un pharmacien ne peut être proprié-
taire ou copropriétaire que d'une seule officine, un pharmacien
exploitant une pharmacie peut être autorisé à présenter une
demande de création d'officine dans une autre localité, avec l'inten-
tion de vendre celle qu'il exploite actuellement une fois la licence
de création obtenue, étant fait observer que l'octroi d'une licence
accordée par le préfet pour une création serait, semble-t-il, dans
ce cas, en contradiction avec les dispositions de l'article L . 575
rappelées ' ci-dessus puisque, pendant la période comprise entre
l'obtention de la licence de création et la vente de la première
officine, l'intéressé serait en même temps propriétaire de deux
officines.
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O . R . T. F.
(ajournement de l'augmentation prévue des taxes de télévision).

6944. — 15 décembre 1973 . — M. Voilquin attire l'attention de
M. le ministre de l'information sur le fait que la réduction du
nombre d ' heures des programmes de télévision doivent, en principe,
représenter des économies, sinon substantielles, du moins impor-
tantes. Il n 'en demeure pas moins qu ' une partie des téléspectateurs
se trouvent frustrés et que certaines émissions pâtiront de ces
mesures. II lui demande, en conséquence, s 'il ..e serait pas souhai-
table que l 'augmentation prévue des taxes de télévision soit
ejournée, au moins pour 1974, et qu 'au surplus, on puisse profiter
de l ' occasion pour faire en sorte que la troisième chaîne devienne
la chaine nationale des stations régionales.

Enseignement secondaire
(création de classes sport-éludes).

6948 . — 15 décembre 1973. — M . Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) s'il peut expliquer dans quelles
conditions le Gouvernement veut implanter des classes sport-études.
Est-il vrai que, pour 1974, des sections sport-études seront mises
en place dans certains établissements du second degré, en réduisant
les horaires d'E. P. S. dont devraient bénéficier tous les lycéens.

Education physique (heures d 'éducation physique obligatoires
dans I'enseignement secondaire).

6949. — i5 décembre 1973. — M . Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sparts et loisirs) comment il peut justifier ses
dernières déclarations d'après lesquelles ° cinq heures d'E . P . S.
dans le second degré seraient utopiques, trois heures suffisent °
alors qu'il a approuvé en 1969 l 'institution des cinq heures obli-
gatoires d 'E . P. S . dans tout le second degré.

Sports (clubs de division d'honneur de football:
obligation d'avoir un entraîneur diplômé).

6950. — 15 décembre 1973 . — M. Hage attire l 'attention de M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les gravfs consé-
quences qu 'entraînerait l'application de l ' arrêté du 12 juin 1973 fai-
sant obligation aux clubs de division d'honneur de football d'avoir
un entraîneur diplômé. En effet, une grande partie des clubs de
division d 'honneur n 'ont pas les moyens de se payer un entraîneur
à 100.000 ou 150.000 anciens francs environ par mois, et par consé-
quent seront obligés de rester en division inférieure ou de dispa-
raître. Il lui demande si le Gouvernement entend éliminer ainsi
un certain nombre de clubs de football, pour ne garder que ceux
qui ont les moyens, et comment le Gouvernement peut justifier
une telle obligation alors même que le statut des associations, loi
de 1901, interdit légalement toute ingérence de l'Etat,

Sports (nouvelles structures sportives :
C . N. O . S. O . F ., C . R . O . S . O . F . et C . A. S.).

6951 . — 15 décembre 1973 . — M. Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) si les nouvelles structures
C . N . O. S . O . F ., C . R . O . S . O . F., C . A . S . ne procèdent pas d'une
intention de réorganiser le mouvement sportif, afin de mieux
l 'adapter aux besoins de formation d' une élite restreinte représen-
tative et de faciliter la pénétration accentuée du secteur privé
datte l' organisation et la gestion du sport français . Il lui demande
si une telle organisation ne va pas à l'encontre du nécessaire
développement du sport de masse organisé, n'accentue pas la ségré-
gation sociale par le sport et ne conduit pas en fin de compte à
l' échec à tous les niveaux.

Etablissements scolaires (lycée Lakanal à Sceaux :
agitations des éléments d' Ordre nouveau).

6952. — 15 décembre 1973 . — M . Ducoloné appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les brutalités exercées
à de nombreuses reprises dans la période récente par des éléments
de l'ex•mouvement Ordre nouveau à l'égard des élèves du lycée
Lakanal, à Sceaux, et lui demande quelles mesures il entend prendre
pour assurer un fonctionnement normal de cet établissement sco-
laire .

Ecoutes téléphoniques
(instauration d 'un organisme de contrôle indépendant).

6954. — 15 décembre 1973. — M. Commenay expose à M . le
ministre de la justice que, lors de la discussion de la loi n° 70-643
du 17 juillet 1970, son prédécesseur avait admis l 'idée d'instituer
un contrôle indépendant et accepté par tous, sur l' utilisation des
écoutes téléphoniques ou autres par le Gouvernement . Il lui
demande s'il lui parait possible de proposer au Parlement l ' instau-
ration d ' un tel organisme, susceptible de mettre un terme aux
controverses touchant soit à la légalité des écoutes, soit a leur
mise en oeuvre . Enfin, au vu des dispositions de l ' article 371 du
code pénal (art . 23 de la loi du 17 juillet 1970i, ii lui demande
comment est appliquée la réglementation concernant la fabrication,
l'importation et la vente de certains appareils d ' écoute, d'enregis-
trement ou de photographie, susceptibles de porter atteinte à la
vie privée des citoyens.

Libertés publiques (atteintes au secret professionnel reconnu aux
journalistes : sanctions des auteurs de divulgation appartenant
au service public).

6955. — 15 décembre 1973. — M. Commenay demande à M. le
ministre de la justice si l'utilisation d ' un appareil quelconque
d 'écoute ou d' enregistrement, particulièrement à l 'égard de la presse,
outre qu'elle semble contrevenir aux dispositions de la loi du
17 juillet 1970 sur le respect de la vie privée, ne constitue pas
une atteinte au secret professionnel qui parait désormais être
reconnu aux journalistes. Méme lorsque les confidences recueillies
sont le fruit de la violation du secret professionnel par certains
agents de l 'Etat ou collaborateurs des ministres, cette circonstance
ne saurait justifier le recours à des méthodes d 'investigation prohi-
bées. En revanche, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de rechercher, conformément aux lois, et de faire sanctionner
les auteurs de divulgations qui en raison de leur appartenance
au service public tombent sous le coup soit de l'article 378 du
code pénal (révélation de secrets), soit de l'article 10 de l'ordon-
nance du 4 février 1959 (atteinte à la discrétion professionnelle).

Ecoutes téléphoniques (plaintes d ' un journal hebdomadaire:
enquête et suites).

6956. — 15 décembre 1973 . — M . Commenay rappelle à M. le
ministre de la justice que, lors de la discussion de la loi du
17 juillet 1970 sur la garantie des droits individuels des citoyens,
M . le ministre de la justice a précisé : 1" qu 'en dehors d 'une ordon-
nance du juge d 'instruction, les écoutes téléphoniques ou autres
ne peuvent être seaiisées qu 'avec l ' autorisation expresse du ministre
de l'intérieur agissant lui-même sous l'autorité du Premier ministre ;
2° que la mise er oeuvre de tels moyens ne peut être décidée
que pour protéger la sécurité de l'Etat ou dans l'intérêt public
contre ceux qui cherchent à leur porter atteinte . A l'époque, après
le vote du nouvel article 9 du code civil chacun a droit au
respect de la vie privée » a été adopté l'article 378 nouveau
du code pénal qui réprime l'écoute ou l ' enregistrement par un
moyen quelconque de paroles prononcées dans un lieu privé par
une personne sans le consentement de celle-ci . Les agissements,
contraires au texte susvisé dont se plaint actuellement un journal
hebdomadaire, étant imputés par ce dernier à une administration
de l'Etat, il lui demande : 1° si ces allégations sont exactes ;
2° en tout cas, la suite qu'il entend réserver à cette affaire
préoccupante .

Orientation scolaire (conseillers:
octroi des indemnités de charges administratives).

6957 . — 15 décembre 1973 . — M. Jean Briane appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des conseillers d'orientation . Alors que les divers personnels admi-
nistratifs ou enseignants qui participent à l 'orientation au sein
de l'éducation nationale perçoivent des indemnités de charges
administratives, de sujétion ou d 'orientation, les conseillers n ' ont
droit à aucune de ces indemnités . Cependant, leurs horaires de
travail sont parmi les plus élevés et ils se trouvent encore accrus
par ls réunions d'information et les différents conseils auxquels
les intéressés doivent participer . Ces conseillers ne bénéficient pas
des vacances scolaires et, bien qu'ils aient une formation équiva-
lente aux titulaires du C. A . P . E . S . (cinq années d ' études après
le baccalauréat), leurs traitements sont inférieurs à ceux de ces
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derniers. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de faire bénéficier les conseillers d'orientation des indemnités
accordées aux autres personnels de l 'éducation nationale qui parti-
cipent à l'orientation.

Orientation scolaire (anciens instituteurs
devenus conseillers d'orientation : détérioration de leur situation).

6958 . — 15 décembre 1973. — M . Jean Briane expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il serait souhaitable de pro-
céder à une enquête sur la situation des anciens instituteurs
(cadre Bi devenus conseillers d ' orientation (cadre A) . Par suite
de la revalorisation des corps du cadre B et de leur intégration
à l'échelon dotée d'un indice égal (conformément aux dispositions
du décret du 6 avril 1956), du rythme de déroulement de car-
rière plus lent dans l 'échelle précédente, de la nouvelle intégration
à l'indice égal dans le corps créé par le décret du 21 avril 1972,
les revenus de ces instituteurs devenus conseillers d 'orientation
sont, semble-t-il, inférieurs à ceux des instituteurs de même âge
ayant appartenu à la même promotion d'école normale et demeurés
instituteurs . En cette circonstance, par conséquent, il semble que
les normes du statut général de la fonction publique d 'après les-
quelles . lors d ' un• changement de corps, les revenus des fonction-
naires ne doivent pas être inférieurs à ceux qui leur seraient
versés dans . leur corps d'origine, ne sont pas respectées. D lui
demande : s'il a l'intention de procéder à une enquête sur
ces faits et d'en faire connaître les résultats ; 2' dans le cas où
les faits signalés seraient exacts, quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette situation anormale.

Préfectures (secrétariat général pour l 'administration
de la police : augmentation des effectifs).

6959. — 15 décembre 1973 . — M. Michel Durafour expose à
M . le ministre de l'intérieur que l 'accroissement des charges
incombant au secrétariat général pour l'administration de la police
(S. G . A. P.) et en particulier aux directions des services admi-
nistratifs, nécessite, comme l'a constaté l'inspection générale de
l 'administration, une augmentation du personnel appartenant aux
eeidgories A et B. Il lui demande s'il peut lui_ faire connaître,
pour ces catégories, l'augmentation d'effectif qu ' il a prévue au titre
du budget de 1974. Il serait désireux également, pour les mêmes
catégories, de connaître la répartition qui en sera faite par le
S . G. A. P .

Allocations de chômage
(octroi aux jeunes inscrits comme demandeurs d'un premier emploi).

6960. — 15 décembre 1973. — M. aouverd attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de ta population sur la
situation pénible dans laquelle se trouvent les jeunes gens et jeunes
filles âgés de dix-sept ans au moins qui, ayant terminé leurs
études depuis plusieurs mois, sont à la recherche d'une première
activité professionnelle. Bien qu'inscrits comme demandeurs d'emploi,
tes jeunes ne peuvent, en règle générale, bénéficier des allocations
d'aide publique aux travailleurs sans emploi, puisqu'ils n'ont pas
encore exercé d'activité salariée . Seuls, les titulaires de certains
diplômes, et notamment d'un diplôme de licence, peuvent prétendre
-dans certaines conditions à ces allocations. D'autre part, du fait
qu'ils ont dépassé l'âge de dix-sept' ans, ils n'ouvrent plus droit aux
prestations familiales et se trouvent ainsi entièrement à la charge
de leur famille sans que celle-ci puisse prétendre à aucune aide.
Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de revoir la législation
relative à l'aide aux travailleurs sans emploi, afin que ces jeunes
ne soient pas privés de ressources pendant la période comprise
entre la fin de leurs études et le début d'une activité professionnelle.

Allocation de logement
(personne âgée placée en maison de retraite).

6961 . — 15 décembre 1973 . — M. Zeller expose à M. le ministre
de la santé publique et de te sécurité sociale le cas d'une personne
âgée placée en maison de retraite qui, percevant une pension de
vieillesse de 660 francs par mois, doit verser 1 .100 francs par mois
de pension à la maison de retraite, la différence étant à la charge
de ses enfants . Il lui demande dans quelles conditions cette personne
pourrait prétendre au .bénéfice de l'allocation de logement instituée
par la loi n• 71-582 du 16 juillet 1971 en faveur des personnes âgées.

Fonctionnaires
(travail à mi-temps à partir de l 'âge de cinquante-cinq ans).

6964. — 15 décembre 1973. — M . Jean Briane demande à M . le
ministre de la fonction publique s ' il ne serait pas possible de
compléter l 'article l n du décret n° 70-1271 du 23 décembre 1970 par
uns disposition permettant d' autoriser certaines catégories de
fonctionnaires, dont l 'activité est particulièrement pénible, et notam-
ment les personnels enseignants du second degré et de l'enseigne-
ment supérieur, à exercer des fonctions à mi-temps dès lors qu'ils
ont atteint l'âge de cinquante-cinq ans.

Médecine du travail (cotisations des entreprises
affiliées à un service interentreprises de médecine du travail).

6968. — 15 décembre 1973. — M. Oeillet expose à M. I . ministre
du travail, de l'emploi et de la population que, dans l 'état actuel des
textes, le taux de la cotisation due par les entreprises affiliées à
un service interentreprises de médecine du travail est fixé en
assemblée générale, et diffère d ' un. service à l'autre . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de prendre toutes décisions utiles afin
que le taux de ces cotisations puisse être unifié entre les divers
services et sur tout le territoire, et que le recouvrement de cette
cotisation soit effectué par les soins des U, R . S . S. A . F ., ce qui
aurait pour avantage de permettre d ' éviter plus facilement 'es
fraudes .

no-

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement.)

Parlement européen (contrôle par les douaniers français
des documents transportés par les fonctionnaires du Parlement).

5129. — 10 octobre 1973 . — M. Vals demande à M. le ministre
de l'intérieur : l ' s'il entre dans les compétences des douaniers
français en général et ceux du poste d'Evrange en particulier,
de contrôler - la portée des documents que transportent certains
agents du Parlement européen, dans l'exercice ou non de leurs
fonctions ; 2' si ces agents des douanes ont également des fonctions
d'auxiliaires de la police française des renseignements généraux ;
3° s'il estime que ces contrôles incessants sur la nature politique
des documents transportés, par certains agents du Parlement
européen en particulier, est de nature à faciliter la libre circula-
tien des idées et des hommes à l'intérieur de la Communauté
européenne, ainsi que le prestige de la République française auprès
de nos voisins ; 4' s'il peut donner l'assurance que la liberté
d'opinion des fonctionnaires des Communautés européennes ne
pourra, à l'avenir être entravée par l'action des 'fonctionnaires des
douanes françaises.

Industrie électro-mécanique (garantie d'emploi).

5156 . — 10 octobre 1973 . — M . Baillot rappelle à M. le ministre
du développement industriel et scientifique que depuis un peu plus
d'un an, près de 2.500 travailleurs de l'électromécanique ont été
licenciés. Actuellement pèse la menace de nouvelles et massives
suppressions d'emploi sur les travailleurs de Babcock-Atlantique,
Alsthom, Compagnie Etectromécanique, Jeumont Schneider, Stein-
Industrie. Ainsi la politique de ralliement nucléaire aux licences
américaines, l'installation directe de Westinghouse en France, auto-
risée par le Gouvernement, l'abandon du charbon national et des
ressources hydrauliques, conjugués aux appétits "multinationaux
des groupes capitalistes conduisent à une rapide dégradation de
l'emploi. Les abandons monétaires formulés à la c,,nférence de
Nairobi par le ministre de l'économie et des fin suces, au nom du
Gouvernement français, devant le dollar américain, vont multiplier
les difficultés déjà rencontrées par l'exportation de notre industrie
dont les bases nationales se rétrécissent . Dans cette inquiétante
situation, il parait indispensable de sauvegarder le potentiel natio-
nal et de préserver en priorité la situation économiques et sociale
des travailleurs de notre pays, base fondamentale de tout redres-
sement. C'est pourquoi ii lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir l'emploi de tous les travailleurs de l'électro-
mécanique.
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Organes humains (don de son corps à la médecine :
carte officielle).

5221 . — 12 octobre 1973. — M. Offroy rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les personnes
ayant fait le don de leur corps à la médecine après leur décès
sont de plus en plus nombreuses . A la réception du testament
authentifiant ce don, certaines facultés en accusent simplement
réception alors que d'autres délivrent une carte . Or, les conditions
de vie actuelle font que de nombret!x décès ont lieu hors du
domicile habituel, souvent lors d'accidents de la route, et que, de
ce fait, les dispositions concernant les volontés des personnes
défuntes ne peuvent être prises par leurs proches . Il lui demande
s' il pourrait être envisagé de traduire la décision de donner son
corps à la médecine, après décès, par l'établissement d ' une carte
officiels_, définissant sans ambiguité l'intervention des personnes
concernées et que celles-ci seraient invitées à détenir sur elles
en permanence. Il souhaite savoir l'accueil qui peut être réservé
à cette suggestion, étant entendu que la mise en oeuvre du système
préconisé nécessiterait une campagne d' information indispensable.

Artistes du spectacle (groupement d ' intérêt économique).

5229. — 12 octobre 1973 . — M. Le Douar« expose à M. la ministre
de t'économie et des finances le cas d'un certain nombre de profes-
sionnels salariés du spectacle qui ont envisagé de constituer entre
eux un groupement d 'intérêt économique régi par l 'ordonnance du
23 septembre 1967. Ce groupement aura pour objet d 'assurer à ses
adhérents des prestations de services de diverses natures telles
qu'une publicité collective et de les représenter auprès de tous
organismes publics, professionnels ou privés . Il entend ne réaliser
aucun bénéfièe et ne subir aucune perte, ses dépenses de fonc-
tionnement (loyer, frais de personnel, etc .) devant être exactement
couvertes par les cotisations de ses membres qui seront pour partie
fixes et. pour parue proportionnelles aux services rendus . Il lui
demande si lesdites cotisations peuvent être considérées comme
étant des remboursements de fais exclusifs de toute possibilité de
profit ou de perte et, par voie de conséquence, non assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée.

Autoroutes (couverture de l'autoroute A 4
dans sa traversée de Champigny).

5230 . — 12 octobre 1973. — M. Franceschi appelle l 'attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur le projet de tracé de l 'autoroute A 4
qui doit traverser l'agglomération de Champigny dans les zones
d'habitation. Cette erreur ayant déjà été commise à Gentilly, au
Kremlin-Bicêtre et à 1'Haÿ-les-Roses, il serait peut-être préférable,
dans ce cas, de trouver une autre solution. Un bon exemple existe
pour la traversée du périphérique Ouest dans le 16' arrondisse-
ment. En conséquence, il lui demande s 'il n'est pas possible,
sinon de détourner le tracé de l ' autoroute, ce qui .poserait certai-
nement un grand nombre de problème, du moins de recouvrir les
voies dans la traversée des zones d'habitation dans la commune de
Champigny, car il serait inacceptable que les habitants du 16• arron-
dissement soient traités différemment de ceux des proches ban-
lieues .

Inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs
(nouveau statut).

5775 . — 7 novembre 1973 . — M. Duviltard appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les retards
considérables apportés à l'élaboration d'un nouveau statut des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs. Ces derniers
attendent, de ce fait, depuis des années, les améliorations de
carrière auxquelles ils peuvent légitimement prétendre, compte
tenu du niveau de leur recrutement et de l 'ampleur croissante de
leurs responsabilités . Il lui demande donc dans quel délai les
promesses faites à maintes reprises à ces fonctionnaires, dont la
haute valeur est unanimement reconnue, seront enfin tenues.

T . V .A. (remboursement des crédits de T . V .A . non imputables :
-

	

loyers déjà encaissés).

5776. -- 7 novembre 1973 . — M. Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que, dans
une Instruction du 28 avril 1973 (B O 3 D 12-73) son administration
a indiqué à ses agents que, pour l 'application des dispositions du
décret n° 72.102 du 4 février 1972, autorisant le remboursement

des crédits de T . V .A. non imputables, la situation des personnes
assujetties volontairement à la T. V. A., compte tenu de la possi-
bilité d'option prévue' par l'article 260-1 (5 " ) du code générale des
impôts, fait actuellemen . l 'objet d'un examen complémentaire en
raison des risques particuliers qu ' impliquent des remboursements
anticipes dans ce secteur . La même instruction ajoutait : a Des
directives en cette matière seront données très prochainement.
En conséquence, ceux des redevables intéressés qui demanderont
des remboursements de crédits avant tout encaissement effectif
de loyers ou de préloyers passibles de la T . V . A . seront informés
que leur situation fait l 'objet d ' un examen qui nécessite un délai
supplémentaire d 'instruction de leurs demandes s. Six mois après
la publication de cette instruction, les • directives très prochaines »
qu'elle annonce ne sont pas encore publiées . II semblerait, en outre,
qu ' il n'était pas procédé à l'instruction de demandes de rembourse-
ment de crédit émanant de redevables ayant déjà encaissé des
loyers, contrairement à ce que prévoient les directives ainsi publiées.
Compte tenu des répercussions sur le plais financier d ' un tel état
de choses, d'ailleurs imprévisible, entre février 1972 et avril 1973,
il serait souhaitable que l 'administration prenne enfin une position
nette sur ce problème . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cet état de choses.

Impôt sur le rèt'enu (imposition unique d 'un frère et d 'une soeur âgés
rivant sous le même toit).

5779. — 7 novembre 1973 . — M . Hamelin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 196 du code général -
des impôts détermine les personnes qui sont considérées comme
étant à la charge du contribuable lorsqu 'elles n 'ont pas de revenus
distincts de ceux qui servent de base à l'imposition de ce dernier.
En ce qui concerne les frères et soeurs du contribuable, il est
simplement prévu que, pour le calcul de l 'impôt sur le revenu, la
femme seule, dont le revenu imposable annuel ne dépasse pas
8.000 francs, peut considérer comme étant à sa charge son ou ses
ascendants, ainsi que son ou ses frères et soeurs gravement invalides
lorsqu 'ils habitent exclusivement sous son toit et que les revenus
imposables de chaque personne ainsi considérée a _)targe d 'excédent
pas 2.000 francs par an. Il lui expose que les dispositions ainsi
prévues concernant les collatéraux peuvent être considérées comme
insuffisantes car elles ne permettent pas de régler un certain
nombre de cas peu fréquents mais qui ne sont cependant pas
exceptionnels. Ainsi, il arrive fréquemment qu'un contribuable âgé
vive avec sa soeur, âgée également, cette vie commune n'ayant
souvent pas été interrompue depuis leur enfance . De tels foyers
sont assez semblables à ceux constituées par deux époux âgés.
Lorsqu 'il s 'agit d ' un contribuable et de son épouse, l'imposition sur
le revenu est déterminée en additionnant les revenus de chacun
des époux pour une imposition unique . Il semblerait normal qu ' une
possibilité analogue soit offerte à un frère et une soeur ayant
dépassé un âge qui resterait à fixer et ayant un foyer commun.
Il lui demande quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

Apprentissage (taxe d 'allégement des formalités d' exonération).

5762. — 7 novembre 1973. — M . de Poulpiquet appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la complexité des
formalités à accomplir pour obtenir le bénéfice de l 'exonération
de la taxe d ' apprentissage prévu par les dispositions de l ' article 224-3
du code général des impôts. Cette remarque est notamment valable
pour les petits artisans qui. demandant a être affranchis de cette
taxe, doivent se procurer plusieurs imprimés nécessaires, les retour-
ner, une fois remplis, à l'administration et qui, très souvent sont
encore seille: tés pour fournir des renseignements complémentaires.
Il lui demande, si dans le cadre d ' une simplification administrative
dont l ' intérêt se fait sentir chaque jour davantage, il ne juge pas
opportun d'alléger les règles en la matière, tant pour les employeurs
que pour les personnels de l' administration car le coût des forma-
lités destinées à obtenir l 'exonération de la taxe en cause arrive,
pour les petites entreprises artisanales, a être supérieur à la taxe
elle-même.

Emploi (fermeture du pull ; charbonnier d 'Haillicourt
[Pas-de-Calais]).

5784 . — 7 novembre 1973 . — ire. Maurice Andrieux attire l ' atten-
tion de M. le ministre du développement industriel et scientifique
sur l'émotion créée dans la région de Bruay-en-Artois par l ' annonce
de l 'arrêt anticipé de l 'exploitation de charbon à l'U. P . 6 d ' Hailli-
court . Cette fermeture prématurée de l'établissement, motivée par
certaines difficultés d'exploitation, réelles mais non insurmontables,
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est particulièrement mal accueillie par les mineurs qui seront mutés
et par la population qui voit disparaître un des rares secteurs
importants de vie active de l 'ouest du bassin minier du Pas-de-
Calais . II lui demande s'il n ' estime pas, en raison notamment de
la conjoncture actuelle qui concerne les ressources énergétiques,
conforme à l'intérêt national de poursuivre, à partir de ce puits
et d 'autres, l ' extraction du charbon au lieu d ' en précipiter l'arrêt.
Il lui demande également quelles mesures urgentes et importantes
dont, par exemple, la creation de plusieurs centaines d'emplois
nouveaux à la Société de transmissions automatiques, filiale de
l'entreprise nationale Renault, et l'implantation de nouvelles usines,
il compte prendre qui permettraient de rendre moins graves les
problèmes de manque d 'emplois et de dévitalisation de la région.

Publicité foncière (taxe de : exonération sur les inscriptions hypo-
thécaires garantissant des prêts spéciaux à la construc-
tion).

5786. — 7 novembre 1973 . — M. Claude Weber expose à M. le monns- -
tee de l'économie et des finances le problème suivant : en vertu des
dispositions de l'article 841 bis, 7", les inscriptions hypothécaires prises
à la suite de la rédaction des actes de prêts spéciaux à la construc-
tion visés aux articles 265 et suivants du code de l' urbanisme et de
l'habitation, sont exonérées de taxe de publicité foncière . Dans une
réponse publiée au Journal officiel du 6 février 1971 (Débat Assem-
blée nationale, p. 342), il a été précise que le bénéfice de cette
exonération pouvait être étendu aux inscriptions des hypothèques
prises pour la garantie des crédits-relais et des crédits complémen-
taires accordés par les établissements financiers aux bénéficiaires
des prêts spéciaux du Crédit foncier de France . Dans ces conditions,
il apparaît anormal que les membres d ' une société civile de construc-
tion constituée en vue de l ' attribution d ' immeubles aux associés
par fractions divises, ne puissent bénéficier de ces exonérations
au seul motif que le prêt spécial ne leur est pas directement
consenti, mais est accordé à la société . Il apparaît également, en
contradiction avec les solutions rappelées plus haut, que le béné-
fice de ces exonérations ne puisse être étendu au crédit-relais ou
au crédit complémentaire accordé à un associé et garanti par une
inscription prise sous forme de caution hypothécaire donnée par
la société de construction et limitée aux lots affectés à la jouissance
de l' emprunteur. De telles solutions auraient ainsi pour consé-
quence de placer les candidats au logement sous un régime
plus ou moins favorable, selon la formule juridique choisie . Elles
sembleraient en outre constituer une exception majeure à la
théorie de la transparence fiscale . Il lui demande s ' il peut confirmer
que la solution donnée dans sa précédente réponse s ' applique à tous
les bénéficiaires de prêts spéciaux.

Inspecteurs de l 'éducation nationale (candidature
d ' une inspectrice pédagogique régionale à l 'inspection générale).

5790. — 7 novembre 1973. — M . Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le cas d ' une inspectrice
pédagogique régionale proposée par le doyen de l ' inspection générale
des langues vivantes aux fonctions d 'inspectrice générale. Malgré le
soutien unanime des inspecteurs généraux de la discipline inté-
ressée, et en dépit des efforts déployés par le doyen en fonction
de l 'intérêt du service, cette candidature a été écdrtée . Il lui demande
par quelle instance et dans quelles conditions cette décision contraire
à la tradition a été prise. Il lui demande en particulier s' il ne s'agit
pas d' un acte arbitraire prenant en considération de façon illégale
les opinions politiques de la candidate. Il lui demande enfin s 'il ne
juge pas indispensable de réparer cette injustice qui heurte vive-
ment les sentiments des inspecteurs généraux et des inspecteurs
pédagogiques régionaux.

Allocation de salaire unique (relèvement des plafonds
de ressources'.

5796. — 7 novembre 1973 . — M. Odru attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les conditions d ' attribution de l 'allocation de salaire unique . Les
plafonds applicables à partir du 1" juillet 1973 sont exactement
les mêmes que ceux applicables au 1" juillet 1972, ils n'ont pas
été corrigés en fonction de la hausse du coût de la vie constatée
au cours de l ' année écoulée. Il lui demande les raisons d' une aussi
critiquable décision et quelles mesures il compte prendre pour
modifier, en fonction du coût de la vie, les plafonds d'attribution
de l'allocation de salaire unique .

Emploi (fermeture des puits charbonniers 10 de Leforest
et 8 d'Evin-Malmaison 'Pas-de-Calais).

5797. — 7 novembre 1973 . — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre du développement industriel et scientifique sur
les conséquences de la décision de fermeture prochaine des puits 10
de Leforest et 8 d'Evin-Malmaison (Pas-de-Calais). Il apparait
aberrant et contraire à l'intérêt national de poursuivre l ' accéléra-
tion de la liquidation de l 'activité charbonnière et d ' envisager
la fermeture des puits 10 de Leforest et 8 d ' Evin-Malmaison. II
l 'informe qu'il ne s 'agit pas en l'occurrence pour la fosse 10 de
Leforest d ' une question de gisement et de rentabilité puisque
le personnel de ce puits vient d 'obtenir le prix productivité. Par
ailleurs, il lui signale les conséquences qu'entraînerait l'application
d ' une telle décision de fermeture sur l ' activité économique déjà
atteinte d 'une grave dégradation de l'emploi et d 'un taux dtactivité
féminine des plus bas du département et de France . En consé-
quence, il lui demande : 1° s'il ne juge pas nécessaire de faire
rapporter la décision de fermeture des fosses 10 de Leforest et
8 d ' Evin,Malmaison ; 2" de prendre toute mesure tendant à créer
dans ce secteur des activités industrielles et des établissements
occupant de la main-d 'oeuvre féminine.

Médecine (enseignement : matraquage d' étudiants dans les locaux
du ministère de la santé publique).

5798 . — 7 'novembre 1973 . — Mme Gisèle Moreau attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur l 'émotion qu'a soulevée dans les milieux estudiantins et parmi
la population le violent matraquage des étudiants en médecine
par les forces de police à l ' intérieur même des locaux du ministère
de la santé. En effet, quarte d' entre eux ont dû être hospitalisés
à l 'hôpital Cochin à la suite de ces violences. En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
responsables de tels actes soient châtiés et que satisfaction soit
donnée aux justes revendications des étudiants.

Inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs
(nouveau statut, reclassement indiciaire).

5805. — 7 novembre 1973 . — M . Philibert expose à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que par décret n" 46-1 .469 du
17 juin 1946, le corps de l 'inspection de la jeunesse et des sports
a fait l'objet de l'organisation provisoire dont les règles définitives
devaient être promulguées ultérieurement par décret . Or vingt-
cinq ans après, ce décret n 'est toujours pas paru . Les promesses
faites n' ont abouti à aucune conclusion positive, bien que l 'augmen-
tation de la majoration indiciaire, demandée dans le statut, représente
seulement 0,25 p . 100 du budget du secrétariat d 'Etat à la jeu-
nesse, aux sports et aux loisirs. Les inspecteurs de la jeunesse
et des sports ont une triple action au niveau de nos départements
et des régions : une action administrative, une action pédagogique
et une action technique . L'impact de leurs différentes interven-
tions, trouve un écho aussi bien auprès des jeunes qu 'auprès des
collectivités locales avec lesquelles, ils sont appelés à collaborer
en permanence. Compte tenu de ces considérations, et des conditions
de plus en plus difficiles dans lesquelles ces fonctionnaires s 'acquit-
tent de leurs tâches nombreuses de gestion, d 'administration, de
contrôle, d'inspection, de conseils techniques et d 'animation, il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour les assimiler
sur le plan indiciaire à des fonctionnaires départementaux du même
niveau de responsabilité dès la loi de finances 1974.

Instituteurs et institutrices (calcul de l'ancienneté
de ceux qui ont exercé dans les écoles des houillères).

5809 . — 7 novembre 1973 . — M. Arthur Cornette attire l 'attention
de M . le ministre de t 'éducation nationale sur la situation des
institutrices et des instituteurs qui ont exercé dans les écoles des
houillères avant que ces établissements soient nationalisés. Ces
personnes ont, en effet, effectué un temps de service plus ou
moins long qui n'est pas pris en considération dans le calcul de
leur ancienneté lorsqu'ils font valoir leurs droits à la retraite.
Se référant au code des pensions, qui prévoit notamment pour
certaines catégories de personnels de l' enseignement technique
une majoration de cinq années de service au temps effectué dans
la fonction publique, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réparer cette injustice en permettant aux institutrices
et instituteurs concernés d 'obtenir une majoration de service
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de six années au temps effectué à l'éducation nationale depuis
la nationalisation des houillères, ces six années aux écoles des
mines leur ayant été imposées, en effet, en 1945 pour être admis
dans les cadres de l'éducation nationale, de même que cinq années
d ' activité professionnelle dans l ' industrie sont obligatoires aux
P.T.A. pour se présenter au concours de recrutement de leur
catégorie .

Assurances (sous-agents d 'assurances :
retraite complémentaire obligatoire).

5812. — 7 novembre 1973. — M. Coulais expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu'en mai 1973 a été votée
et promulguée une loi précisant clairement que l 'affiliation au régime
général de la sécurité sociale est désormais la règle pour tous ceux
des sous-agents d'assurances qui consacrent le principal de leur acti-
vité au service des entreprises d'assurances . Il lui demande si, en
vue d'améliorer encore la protection sociale de ces mandataires, il
n ' envisage pas de rendre obligatoire le régime de retraite complé-
mentaire et, dans l' affirmative, à quelle époque et selon quelles
modalités.

Impôt sur le revenu (quotient familial
enfants à ta charge de parents divorcés).

S815 . — 7 novembre 1973. — M. Cabanel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par application de l'article 196
du code général des impôts, les enfants majeurs poursuivant leurs
études sont, jusqu ' à l'âge de vingt-cinq ans, considérés comme
étant à la charge de leurs parents et ouvrent droit à une demi-part
de quotient familial, mais que cette disposition ne s ' applique pas
aux parents divorcés . Il lui demande s'il n ' estime pas qu 'il serait
souhaitable que puisse être considéré comme ayant l'enfant a
charge celui des parents à qui les tribunaux ont confié le soin
de le garder, compte tenu du fait que la déduction de 2.500 francs
sur le mentant global des revenus est moins favorable aux inté-
ressés que la suggestion présentée.

Carburants (prix : diminution des taxes).

5816. — 7 novembre 1973 . — M . Tony Larue expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'il est nécessaire, 'dans
le cadre de la lutte contre l ' inflation, de limiter les répercussions
de la hausse du prix du pétrole à la production. Or, le Gouver-
nement a porté le prix du titre de super, par exemple, de
1,25 franc à 1,35 franc . Sur chaque litre vendu, 90 centimes vont
au fisc. Il lui demande s 'il n 'estime pas devoir diminuer les taxes
sur les carburants pour annuler la hausse de leur prix.

Carburants (prix : muiat :en du prix ancien sur les stocks).

5817 . — 7 novembre 1973 . — M . Tony Larve expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'il est nécessaire, dans
le cadre de la lutte contre l'inflation, de limiter les répercussions de
la hausse du prix du pétrole à la production . Or le Gouvernement
a décidé d 'augmenter, avec effet immédiat, le prix des carburants
à la consommation . Il s'ensuit que les stocks accumulés depuis
plusieurs mois par les sociétés pétrolières et achetés à des prix
inférieurs sont revalorisés d'un montant important. Ces sociétés
réalisent ainsi un bénéfice substantiel aux dépens des consomma-
teurs. Il lui demande s'il n 'estime pas devoir exclure toute aug-
mentation sur ces stocks .

Natation
(département du Rhône : manque de maitres nageurs sauveteurs).

5818. — 7 novembre 1973. — M . Dugoujon attire l'attention de
M . le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur le manque
de maîtres nageurs que l 'on constate dans le département du Rhône,
et qui ne cesse de s 'aggraver d 'année en année . Il lui signale que,
dans l ' académie de Lyon, les conditions d' obtention du diplôme
de maitre nageur sauveteur, sont extrêmement difficiles et dépassent
largement les textes réglementaires. C 'est ainsi, par exemple, qu 'en
ce qui concerne l' épreuve dite du a mannequin», l' arrêté du
15 mars 1958 contient des règles très précises sur le plongeon
de 3 mètres, sur le parcours de 10 mètres avant le plongeon en
canard, et sur le maintien et le transport du mannequin pendant
1 minute. Toutefois, ce texte n'impose pas la distance à parcourir.
Il lui demande si l'épreuve doit s'arrêter sur le parcours défini par
le jury, au bout d'une minute, ou si le candidat doit parcourir une
distance déterminée arbitrairement par le jury et qui lui impose de
transporter le mannequin au-delà de la minute prescrite par l 'arrêté
susvisé.

C .N .R.S. (situation défavorisée du personnel).

S821 . — 7 novembre 1973 . — M. Soustelle expose à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1° que la situation des personnels du
C . N .R.S ., tant du point de vue des rémunérations que du statut,
demeure extrêmement précaire, et qu 'en dépit d 'engagements pris
par la direction en 1968 et après de multiples discussions, la plupart
des mesures envisagées il y a cinq ans n ' ont fait l 'objet d'aucune
décision ; 2' qu 'en ce qui concerne plus spécialement les sciences
humaines, les crédits accordés aux laboratoires et aux chercheurs
sont de deux fois à trois fois inférieurs aux besoins les plus stric-
tement calculés, et que le recrutement des jeunes chercheurs est
presque totalement bloqué ; 3' qu'en se prolongeant, cette situa-
tion risque de conduire à une véritable asphyxie de la recherche,
notamment dans les domaines relevant de l 'anthropologie et des
disciplines connexes dont cependant on s ' accorde à reconnaître
l' importance croissante dans le monde moderne. Il lui demande
quelles mesures il envisage pour remédier d ' urgence à cet état de
choses qui provoque le découragement des chercheurs et place la
science française en position d' infériorité par rapport aux autres
pays occidentaux.

Personnes âgées (création de clubs du troisième âge).

5825 . — 7 novembre 1973. — M . Poperen attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la nécessité qu ' il y aurait à soutenir les initiatives privées tendant
à organiser des sortes de foyers pour les personnes âgées et qui
se heurtent à des problèmes financiers considérables . A ce sujet,
Mme le secrétaire d 'Etat à l'action sociale et à la réadaptation avait,
il y a quelques mois, lancé l'idée de lii création de • clubs du
troisième âge a avec le concours de l'Etat afin de permettre de
systématiser l'action en faveur de l 'amélioration des conditions
de vie des personnes âgées . En conséquence, il lui demande si ce
projet va être réalisé, si des crédits sont déjà prévus pour permettre
l 'ouverture et le fonctionnement de ces a clubs a et s'il sera possible

-de faire entrer les réalisations déjà existantes dues à l'initiative
privée dans le cadre de ces nouveaux organismes.

Equipement (revendications des personnels).

5826. — 7 novembre 1973 . — M . André Bilieux attire l' attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du
logement et du tourisme sur les revendications des personnels du
ministère de l ' équipement . Il lui demande si, pour répondre à
leurs demandes justifiées, il n'estime pas devoir leur accorder :
1° une majoration de points indiciaires pour l 'ensemble afin qu'ils
soient à parité avec les autres catégories de la fonction publique
(suppression de la catégorie D, réforme de la catégorie B) ; 2' Je
reclassement indiciaire des agents des T. P . E . ; 3' l'extension des
primes de rendement et de risques à tout le corps des agents
des T P . E. ; 4' la suppression progressive de l'auxiliariat par la
création de postes de titulaires.

I .U .T . (département de mesures physiques à Saint-Nazaire :
ouverture d' une deuxième optio . .i).

5827. — 7 novembre 1973 . — M. Carpentier expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que l'enseignement de deuxième année dans
les départements s Mesures physiques » des I .U .T . peut être
dispensé dans les deux options suivantes : Techniques et mesures
physiques, techniques et mesures physico-chimiques . A sa création,
le département des mesures physiques de l ' I .U .T . de Saint-Nazaire,
a demandé l 'ouverture de l'option « Techniques et mesures phy-
siques s . En fonction des débouchés régionaux, l 'ouverture de la
deuxième option s Techniques et mesures physico-chimiques » est
souhaitable. Il lui demande, en conséquence, si cette option pourra
être ouverte à la rentrée de septembre -1973.

I .U .T . (département de mesures physiques à Saint-Nazaire :
frais de stage).

5828. — 7 novembre 1973 . — M . Carpentier expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le programme pédagogique des dépar-
tements mesures physiques des I .U .T . prévoit un stage profes-
sionnel de deux semaines pour les étudiants de seconde année.
Une note est attribuée à l ' issue de ce stage, elle entre en ligne de
compte pour l' attribution du diplôme universitaire de technologie.
La convention passée entre l'I .U .T . et les organismes privés ou
publics accueillant le stagiaire, établie conformément au modèle
ministériel, indique expressément que les stagiaires ne peuvent
prétendre à aucune rémunération. II lui demande si une subvention



298

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

19 Janvier 1974

particulière ne pourrait pas être allouée aux départements de
mesures physiques pour permettre de couvrir les frais occasionnés
par ce stage et auxquels les étudiants ont à faire face . La situation
excentrique de Saint-Nazaire et le sous développement industriel de
la région entrainent des frais importants de déplacement des sta-
giaires et augmentent donc l ' acuité du probleme. Du fait du sous-
développement industriel de la région, ceux-ci, pour accomplir leur
stage, sont contraints à des déplacements onéreux du fait de la
situation excentrique de Saint-Nazaire . Ii lui demande en conséquence,
compte tenu de cette situation particulière, s ' il ne lui est pas
possible d 'allouer une subvention exceptionnelle au département
mesures physiques de Seiut-Nazaire afin de permettre les frais
occasionnés par ce stage.

Accidents du travail 'salaires agricoles :
taux des cotisations dues par les exploitants forestiers).

5830. — 7 novembre 1973 . — M . Gau appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture' et du développement rural sur la situation
des scieurs exploitants forestiers au re gard de la cotisation obliga-
toire en faveur des accidents du travail des salariés agricoles . Il lui
fait observer, en effet, que l'arrêté du 29 juin 1973 a fixé à
10 .10 p. 100 le taux de cette cotisation alors que d'après une enquête
effectuée par la Fédération nationale du bais, ce taux ne devrait pas
dépasser 7 p . 100 par application de l'article 1144 du code rural. Il est
évident que ce taux très élevé résulte de la prise en charge de
l'indemnisation des compagnies d'assurance et de la suppression de
la subvention, précédemment versée par lEtat au fonds de revalo-
risation des rentes . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir faire connaître : 1" quelles mesures il compte prendre pour
réduire de 10,10 p . 100 à 7 p. 100 le taux de la cotisation précitée ;
2" quelles mesures il compte prendre pour que cette cotisation ne
couvre pas l 'indemnisation des compagnies d 'assurance, et pour que
soit rétablie la subvention précédemment versée au fonds de reva-
lorisation des rentes.

Terrains à bàtir (Paris-20' : cession du terrain sur lequel
était implantée une imprimerie à une société civile immobilière).

5831 . — 7 novembre 1973. — M . Villa fait part à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme de son étonnement et de son indignation de voir
qu ' un terrain public, sur lequel était implantée l ' imprimerie Hénon
occupant il y a quelques mois 320 salariés a été vendu à la société
civile immobilière des 7 à 11, rue Stendhal, Paris (20-) . Il lui rappelle
qu'au mois d ' avril dernier, accompagnant une délégation de tra-
vailleurs de cette imprimerie en lutte contre la fermeture de
l 'entreprise, il avait exprimé l'exigence des travailleurs et des élus
de l'arrondissement de voir maintenir les emplois existants et leur
ferme opposition à une opération spéculative sur ce terrain . L ' aspect
le plus grave dans cette affaire réside dans le fait qu'un terrain
de 7.700 mètres carrés appartenant à une entreprise nationale, la
S . N . E . P., puisse être livré à une société privée au détriment
de l 'intérêt général. Il lui demande : 1" quelles mesures immédiates
il compte prendre pour que cesse ce genre d opérations spécula-
tives ; 2" s' il n ' entend pas s 'opposer à l'autorisation du permis de
construire qui vient d'être demandé dans cette affaire et appuyer
la demande des élus du 20' arrondissement visant à réserver ce
terrain à l 'implantation d'industries non nuisantes permettant la
création d 'emplois dont ce quartier est particulièrement dépourvu.

Instituteurs et institutrices
(grève du 15 mai 1973 : pourcentage de grévistes et de non-grévistes).

5836. — 7 novembre 1973 . — M . Blary demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il peut lui communiquer les pourcentages
exacts des grévistes et des non-grévistes, chez les instituteurs, lors
de la grève du 15 mai 1973 . L'administration effectuant une retenue
sur le traitement des maîtres ayant cessé le travail, par l 'intermé-
diaire de la trésorerie générale, doit être en mesure de fournir le
nombre exact des grévistes et des non-grévistes dans chaque
département.

Aide sociale
(suppression de la référence à l' obligation alimentaire des enfants).

5838. — 7 novembre 1973 . — M. Lafay appelle à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la gravité des difficultés et du malaise que continue à susciter
la prise en considération pour la détermination des ressources des
postulants âgés à l'aide sociale, de l 'aide que ceux-ci sont suscep-
tibles de recevoir de leurs enfants au titre de l'obligation alimentaire
prévue par les articles 205 et suivants du code civil. A plusieurs
reprises les pouvoirs publics se sont déclarés résolus à supprimer

cette référence à l 'obligation alimentaire qui incite de nombreuses
personnes, pourtant dans le besoin, à ne pas demander l 'aide de
la collectivité, par crainte, ce faisant, d'occasionner à leurs enfants
les désagréments inhérents aux procédures qui seraient engagées
afin que ces derniers s ' acquittent de leur dette alimentaire. Dans sa
réponse du 28 juillet 1973 à la question écrite n'' 926 du 5 mai 1973,
déjà posée par l 'intervenant, M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale avait précisé qu'il s 'attachait pour sa part
à inviter, chaque fois que l'occasion lui en était donnée . les services
départementaux d'aide sociale à témoigner de tout le libéralisme
com p atible à la fois avec les exigences de la loi et la bienveillance
que requièrent légitimement les cas individuels les plus dignes
d 'intérêt. Or, il faut reconnaître que ces services départementaux
ne disposent que d'une marge de manoeuvre extrêmement réduite
et sont placés dans une position inconfortable par la jurisprudence
qui, nonobstant les indications contenues dans la réponse susrappelée,
continue à prévaloir en ce qui regarde l 'appréciation des ressources
des postulants à l'aide sociale . En effet, les décisions de rejet prises
par les commissions départementales d 'admission et se fondant mir
l'obligation alimentaire sont généralement confirmées en appel par la
commission centrale d'aide sociale qui siège auprès du ministère
de la santé publique et de la sécurité sociale . Dans ces conditions
les services départementaux sont mal armés pour interpréter libéra-
lement les dispositions qui ont trait à l 'obligation alimentaire . Cette
constance de la position des instances supérieures est d 'autant plus
surprenante qu ' une circulaire devait, selon la réponse ministérielle
du 28 juillet 1973, recommander la plus large indulgence en la
matière. II ne semble pas que cette initiative se soit avérée suffi-
sante. Seule une modification du texte des articles 144 et suivants du
code de la famille et de l 'aide sociale permettrait sans doute d 'obtenir
que l'obligation alimentaire cesse d ' être la pierre d 'achoppement de
nombreux dossiers d 'aide sociale et la hantise de personnes àgées
qui, pour les raisons susexposées, ne peuvent humainement se
résoudre à solliciter cette aide. Il souhaiterait savoir si la prochaine
abrogation des articles L . 694 et L. 697 du code de la sécurité sociale,
qui libérera les demandeurs d 'allocations de vieillesse non contribu-
tives de la contrainte que fait également peser sur eux la référence
à l ' obligation alimentaire, ne pourrait pas être étendue au domaine
de l'aide sociale.

Assurance maladie 'suppression du ticket modérateur:
a thérapeutique particulièrement coûteuse s).

5839. — 7 novembre 1973 . — M . Lafay se permet de rappeler
à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
que les dispositions de l' article L.286-1 du code de la sécurité
sociale devaient faire l 'objet, pour leur exécution, d'un décret en
Conseil d 'Etat. Celui-ci est effectivement intervenu le 8 février 1969
sous le numéro 69-132, mais sa rédaction est telle qu ' elle laisse
subsister une grave ambiguïté en ce qui concerne l 'application
du 4' alinéa de l 'article susmentionné. Selon cet alinéa, la parti-
cipation de l ' assuré aux frais couverts par l 'assurance maladie,
peut être limitée ou supprimée lorsque le bénéficiaire a été reconnu
atteint d ' une affection qui, bien que ne figurant pas sur la liste
des affections ouvrant droit du seul fait de leur nature, à l' exoné-
ration complète du ticket modérateur, comporte un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . Or, le
décret déjà cité n'apporte sur ce dernier point aucune précision
puisqu'il se borne à reproduire les termes de l'article L. 286. 1 du
code, laissant ainsi subsister l 'incertitude sur le sens qui .'attache
à l' expression a thérapeutique particulièrement coûteuse s . Certes,
l ' administration a tenté de remédier à cette lacune en décidant
qu 'une thérapeutique devenait particulièrement coûteuse lorsqu 'elle
laissait à la charge de l ' assuré une somme au moins égale à
50 francs par mois . Ce critère qui peut, sur le plan de l' équité,
s ' avérer contestable dans certaines situations, appelle du point
de vue juridique les plus sérieuses réserves car il ne résulte que
d ' une circulaire ministérielle . Ce fondement est insuffisant en
raison de sa non-conformité avec l 'article L. 286-1 du code de la
sécurité sociale qui fait référence pour son application non à une
circulaire mais à un décret en Conseil d'Etat . Celui du 6 février
1969 se révèlent à cet égard incomplet, il lui demande s 'il
envisage d'y inclure, pour respecter les dispositions législatives
susrappelées, le critère actuellement retenu par l 'administration
ou s'il compte, avant de procéder à cet indispensable complément
du texte du décret du 6 février 1969 réexaminer ce critère pour
donner par voie réglementaire une meilleure définition de la notion
de thérapeutique particulièrement coûteuse.

Education nationale (personnel : psychologues scolaires).

5841 . — 7 novembre 1973 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l'insuffisance notoire de
moyens dont disposent les services de psychologie scolaire et sur
les conséquences néfastes de cette situation dans les domaines de
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la prévention des échecs et des Inadaptations. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1° pour accroître le nombre de psy-
chologues ; 2° pour améliorer les conditions de leur formation,
notamment en allongeant sa durée ; 3° pour les doter d'un statut
définitif, leur assurant des avantages identiques à ceux d 'autres
personnels de l'éducation nationale dont la fonction est équivalente ;
4° pour mettre à leur disposition les moyens matériels dont ils
ont besoin

Bibliothèques (situation financière des bibliothèques universitaires).

5842. — 7 novembre 1973. — M. Gau appelle l'attention de M. M
ministre de l 'éducation nationale sur les graves difficulté: finan-
cières que connaissent les bibliothèques universitaires et tout
particulièrement la bibliothèque universitaire de Grenoble que son
conseil d'administration unanime a décidé de fermer pendant plu-
sieurs jours au mois d'octobre . Etant donné le rôle essentiel que
jouent, sur le plan du potentiel scientifique et culturel des univer-
sités, les bibliothèques universitaires, il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° pour leur assurer des crédits de fonctionne-
ment qui leur permettent de faire face, dans des conditions satis-
faisantes, aussi bien aux dépenses de gestion et d 'entretien qu'aux
dépenses de documentation ; 2° pour les adapter à l 'évolution des
besoins de la pédagogie et de la recherche.

Français d ' outre-mer (accidentés du travail ou blessés
du fait de soulèvements : revalorisation de leurs pensions).

5845. — 7 novembre 1973. — M . Huyghues des Etages attire l ' atten-
tion de M. le ministre des .affaires étrangères sur le cas de ces
Français accidentés du travail ou blessés du fait de soulèvements
dans les ex-colonies ou les ex-protectorats, du temps de la présence
de la France 'dans ces territoires, qui sont reconnus atteints d ' une
invalidité permanente partielle ou totale, et perçoivent une rente
versée par le p ays où est survenu l'accident- Le taux de rémuné-
ration de celle-ci est en général ridicule . Un Français accidenté en
Tunisie en 1938, lors des événements du Destour, reconnu inapte
à 70 p- 100 touche une rente de la Tunisie de 400 francs par an
alors qu 'en France il percevrait environ 15.000 francs par an- . Un
accident donnant droit à une pension au même pourcentage, sur-
venu en France, à un ressortissant de ces pays, est payé au même -
taux que s'il était arrivé à un Français . Il donne donc droit à une
rente de 20 à 30 fois plus importante. Il lui demande s'il n' estime
pas, en attendant une harmonisation et une réciprocité dans les
taise de pensions, que dans un souci d'équité le gouvernement
français devrait compléter la rente servie par l'ex-colonie ou l 'ex-
protectorat jusqu'au taux en vigueur en France.

Fiscalité immobilière (imposition des plus-values en cas de cession
amiable à une collectivité publique : déclaration d'utilité
publique).

5848. — 7 novembre 1973 . — M. Bernard-Reymond expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que les règles appli-
quées pour la détermination de la plus-value imposable visée à
l'article 3 de la loi du 19 décembre 1963 entraînent une discri-
mination entre les contribuables dans le cas de cession amiable
selon lai nature de la déclaration d'utilité publique qui a précédé
la transaction entre le particulier et la collectivité publique . La
doctrine suivie par l'administration qui fait une distinction entre
l'acquisition précédée d'une déclaration d'utilité publique prise
dans le cadre de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, laquelle
déclaration entraîne l'application d'allégements fiscaux pour la
taxation de la plus-value de cession du terrain, et l'acquisition
précédée d'une déclaration d'utilité publique prise dans le- cadre
de l'article 22 de la loi du 30 décembre 1928 qui ne bénéficie pas
de ces mêmes mesures d'allégements fiscaux, parait à cet égard
Inéquitable . Quelle que soit la nature de la déclaration d'utilité
publique en cause, la situation du cédant vis à vis de la collectivité
publique parait identique. Dans la mesure où ces allégements
fiscaux sont par ailleurs automatiquement accordés dans le cadre
d'une procédure d'expropriation, cette discrimination selon la décla-
ration d ' utilité publique est de nature à constituer un frein aux
cessions amiables. én conséquence, il lui demande quelles mesures
le ministre de l'économie et des finances,envisage de prendre pour
mettre fin à cette iniquité.

Bourses et allocation d ' etudes (retard dans le versement des bourses
aux élèves de l ' enseignement agricole privé).

S849. — 7 novembre 1973. — M . Pièrre Lelong appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur
les retards importants enregistrés dans le versement des bourses
d ' études aux élèves de l'enseignement agricole privé. A titre
d 'exemple, il lui signale que dans certains établissements les
bourses du deuxième trimestre de l'année scolaire 1972-1973 n'ont
pas encore été versées- Ce retard est dû, semble-t-il, au fait que
la procédure habituelle, consistant à mandater en bloc les bourses
aux établissements, ait fait place à un mandatement individuel aux
familles, ce qui a entraîné un surcroît de travail considérable aux
services de la direction départementale de l 'agriculture. Compte
tenu du préjudice causé à de nombreuses familles, il lui demande
s' il ne lui parait pas souhaitable d 'adopter une formule de paiement
plus souple s'inspirant de la procuration.

Bibliothèques (statut des conducteurs 'de bibliobus).

5I50. — 7 novembre 1973 . — M. de Broglie attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu' en réponse
à la question écrite n° 16696, concernant le statut des conducteurs
de bibliobus, il a indiqué, . par la voie du Journal officiel du
19 mai 1971 e qu' un avant-projet de statut propre à régler le cas
des conducteurs de bibliobus a été préparé par la direction chargée
des bibliothèques et de la lecture publique et sera soumis à bref
délai au comité technique paritaire compétent e. Il lui demande,
trente mois après cette déclaration, s 'il lui serait possible de
préciser les progrès accomplis.

Combustibles (fuel domestique utilisé par les serristes
des pays de Loire : récupération de la T .V .A . ou détaxation).

5052. — 7 novembre 1973 . — M . Maujouan du Gasset expose à
M . le ministre ' de l'économie et des finances que les serristes des
pays de Loire ont un problème spécifique relativement à la T .V .A.
sur le fuel domestique . En effet, pour chauffer leurs serres, ils
doivent utiliser de grandes quantités de fuel. Ce qui pose un pro-
blème de rentabilité de leurs exploitations en approvisionnement en
légumes de primeurs (tomates, concombres et melons), vis-à-vis des
pays méditerranéens . Il indique que ce problème est devenu encore
plus crucial, du fait de l'augmentation substantielle des produits
pétroliers, consécutive à la crise du Moyen-Orient . Il lui demande
s'il n'envisagerait pas, soit d 'accorder aux serristes la récupération
immédiate de la T .V .A. sur le fuel domestique, soit au moins
l' attribution d'un contingent détaxé en fonction des superficies de
chacun.

Caisses d 'épargne (élargissement des capacités de prêts aux col-
lectivités locales par l 'attribution de divers avantages aux dépo-
sants).

5854. — 7 novembre 1973 . — M. Gayraud expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les collectivités locales, les collec-
tivités départementales, les sociétés d'H .L .M . ne peuvent obtenir
auprès de certains organismes préteurs tels que les caisses d'épargne
et de prévoyance la majorité des financements nécessaires à leur vie
et leur expansion. Le volume des crédits disponibles est insuffisant
.par rapport à celui des emprunts demandés . L, communes notam-
ment, dont les besoins s'avèrent très pressants, s'adressent en
priorité aux caisses d'épargne et de prévoyance, qui seules consen -
tent, si les projets sont subventionnés, des conditions de taux et de
durée de prêts raisonnables et avantageuses pour leur budget. Or, la
collecte de l'épargne par les caisses d'épargne et de prévoyance,
contrôlées par l'Etat, s'amenuise alors qu'elle devrait s'amplifier.
L'épargnant moyen et le petit épargnant confient plus volontiers leurs
fonds à une caisse d 'épargne et de prévoyance qu' à une banque.
La caisse d'épargne et de prévoyance sert de caisse de réserve
préférentielle pour les budgets individuels ou familiaux . Il lui
demande s 'il n'estime pas devoir augmenter les capacités de prêt
en décidant : 1° le relèvement et l'indexation du plafond des livrets
ordinaires (la somme de dépôt maximum du premier livret pour-
rait être portée de 22 .500 à 30 .000 ou même 40 .000 francs) ; .2° la créa-
tion d'un service de chèques facilitant les opérations des épargnants
et aussi des salariés qui font verser directement leur traitement
mensuel à leur compte caisse d'épargne .
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Pensions de retraite et viles et militaires
(extension à tous les pensionnés de la majoration pour enfants).

5860. — 8 novembre 1973. — M. Balmigére expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances l ' injustice que créent cer-
taines dispositions de la loi n" 6443?9 du décembre 1964
sur le code des pensions. En effet, cette loi permet d'accorder
une majoration aux retraités ayant élevé trois enfants jus-
qu'à leur majorité sans considération de la durée des services . Mais
l'article L. 2 de cette loi dispose que cet avantage n ' est pas appli-
cable aux pensionnés ayant pris leur retraite avant cette date.
Considérant que cette mesure créé une injustice il lui demande
s'il n' envisage pas de modifier l 'àrticle L . 2 permettant d 'accorder
à tous les retraités des droits égaux.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes
taoudronnerie à Bondy (Seine-Saint-Denis] ).

5861 . — 8 novembre 1973. — M . Gouhier demande à M. le
ministre de la protection de la nature et de l ' environnement quelles
mesures il compte prendre pour régler un important conflit qui
existe depuis 1957 entre plusieurs centaines d 'habitants d'un quar-
tier de Bondy (Seine-Saint-Denis) et les établissements Touzet,
goudronnerie, 147 à 155, avenue Gallieni, classés insalubres sous
le n" 26805 et qui polluent l 'atmosphère de plusieurs secteurs
de la ville . Il attire son attention sur le fait que - dans un rayon
de 500 mètres, on trouve des pavillons, deux groupes d 'H. L . M.,
une crèche, un foyer de jeunes, un groupe scolaire, des terrains
de jeux et qu' à 100 mètres, juste en face est construit un
hôpital qui va ouvrir ses portes l 'an prochain . Il lui signale
que cette entreprise avait obtenu à l'origine une autorisation
pour installer à cette adresse un dépôt de matériel mais trans-
gresse les règles d 'urbanisme en mettant en service une importante
chaudière à goudron lui permettant de pratiquer l'enrobage à
feu nu dont le fonctionnement est la source des nuisances . Il
l ' informe que de nombreuses actions et démarches ont été entre-
prises, sans résultat, auprès des autorités préfectorales et minis-
térielles ainsi qu 'en juin 1970 auprès de monsieur le Premier
ministre, et qu'au cours de différents jugements, l 'entreprise
Touzet a été condamnée, notamment le 29 décembre 1967, un arrêté
de suspension d 'activités a été pris mais n'a jamais été appliqué.
Il constate que malgré la reconnaissance du bien fondé des
réclamations, rien d 'efficace n'a été fait pour que cette entreprise
arrête de polluer l'atmosphère . Il proteste contre la bienveillance
dont bénéficie l'entreprise Touzet de la part des pouvoirs publics
qui font passer les intérêts privés avant- l 'intérêt public . B lui
demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' obligation
soit faite aux établissements Touzet de trouver dans une zone
industrielle de la localité ou des localités environnantes, un terrain
qui leur permettrait de se réinstaller, de conserver la meind 'o:uvre
employée actuellement et de garder leur clientèle . II insiste pour
qu'immédiatement des mesures soient imposées qui fassent cesser
toutes nu i sances.

Constructions navales (lock-out aux chantiers navals de La Rochelle).

S$43 . — 8 novembre 1973. — M. Baillot expose à M. le ministre
du travail, de l' emploi et de la population que, depuis plusieurs
semaines, les travailleurs des chantiers navals de . La Rochelle
manifestaient sous les formes les plus diverses, y compris des
débrayages, pour une augmentation des salaires de 6 p . 100 et le
retour à la semaine de quarânte heures d 'ici 1975 . Refusant d 'engager
les négociations avec les représentants des travailleurs, la direction
des chantiers navals vient de décider brutalement de lock-out des
1 .200 salariés . Cette décision soulève l'indignation des travailleurs
des autres entreprises ainsi que de la population de l 'agglomération
rochelaise qui savent que les salaires pratiqués aux chantiers navals
sont parmi les plus bas de France. H lui demande s'il entend
intervenir pour obtenir de la direction des chantiers navals la levée
du lock-out et l 'ouverture de ' négociations avec les travailleurs de
l'entreprise afin que satisfaction soit donnée à leurs légitimes
revendications .

.

	

Pensions militaires d 'invalidité
(invalides du temps de paix : indemnisation à partir de 10 p . 100).

5165 . — 8 novembre 1973. — M . Pierre Lagerce demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si let
invalides du temps de paix ne pourraient bénéficier des dispositions
de l 'article L. 5 du code des pensions militaires d'invalidité, afin
que .leur invalidité contractée ou aggravée par le fait ou à l'occasion
du service, soit indemnisée à partir de 10 p . 100 comme le prévoyait
l 'article-4 de la loi du 31 mars 1919, qu'il s'agisse d 'invalidité par
suite de blessure ou de maladie.

Accidents du travail
(taux applicables aux ouvriers agricoles et aux gardes-chasses).

5868. — 3 novembre 1978 . — M. Boyer expose à M. te ministre
de l'agriculture et du développement rural qu'à la surie de l'en-
trée en vigueur de la loi n" 72 . 965 du 25 octobre 1972 sur les
accidents du travail dans l'agriculture, ces risques sont désormais
couverts, à dater du 1" juillet 1973, par les organismes de sécurité '
sociale qui ont fait connaitre, par un arrêté du 29 juin 1973, les
nouveaux taux obligatoirement applicables aux agriculteurs et pro-
priétaires ruraux . Il lui demande s' il peut lui indiquer : 1° sur
quelles bases statistiques a été fixé le taux de 6,80 p . 100 du salaire
pour un ouvrier agricole tous travaux demandé par lesdits orga-
nismes de sécurité sociale, taux très supérieur à celui demandé
antérieurement tant par les sociétés d 'assurances nationalisées que
par celles du secteur privé ; 2° sur quelles bases statistiques ces
organismes s ' appuient pour fixer à 10,10 p . 100 du salaire (soit
40 p . 100 de plus que celui des ouvriers agricoles tous travaux),
le taux applicable aux gardiens de propriétés ou gardes-chasses
tant fédéraux que privés, alors qu ' il est de notoriété publique que
les risques courus par ces catégories d 'employés sont très inférieurs
à ceux des ouvriers agricoles . '

Autoroutes 4.4 4 : traversée de Champigny-sur-Marne:
réalisation en souterrain).

5873 . — 8 novembre 1973. — M . Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge .
ment et du tourisme les préoccupations des habitants de Champigny-
sur-Marne à l'occasion de la traversée de cette commune par
l' autoroute A 4. Le tracé à ciel ouvert à travers cette commune

faire disparaitre les espaces verts et boisés, pourtant indispen-
sables à l ' équilibre physique des habitants de quartiers déjà très
peuplés. Il lui rappelle que dans une conférence de presse du
début de la présente année, il avait déclaré que désormais dans la
traversée des zones urbaines les autoroutes seraient réalisées en
souterrain . Dans le cas concerné, et particulièrement du Pont de
Nogent à la rue Eugène-Varlin (commune de Champigny), il lui
demande s 'il peut envisager puis réaliser la couverture de l'auto-
route' en lourd et la reconstitution des espaces verts et de détente
existants afin d 'éviter les , multiples nuisances, bruits et odeurs,
d'une autoroute à ciel ouvert en zone urbaine.

Monnaie (départements et territoires d ' outre-mer:
circulation de la monnaie métropolitaine).

5874 . — 8 novembre 1973. — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur les
débats de l'Assemblée natioaaie du 22 janvier 1973 relatifs au
budget pour 1963 des départements et territoires d ' outre-mer. Il
avait alors émis l'idée, en sa qualité de rapporteur du budget des
départements et territoires d 'outre-mer, qu 'il fallait cesser d'émettre
une monnaie spéciale pour ces parties de la France et de faire
circuler partout les billets de la nation, c 'est-à-dire les billets de la
Banque de France . Avec une lenteur sage mais calculée, une
expérience a été tentée . Il lui demande s ' il peut faire le bilan
de ce qui a été fait en dix ans et de ce qu 'il est prévu de faire
dans les années qui viennent, dans la voie qu ' il préconisait alors,
dont tout démontre qu'elle est la seule logique et la seule libé-
ratrice .

Monnaie (départements et territoires d ' outre-mer:
circulation de la monnaie métropolitaine).

5875. — 8 novembre 1973. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et de- finances sur les débats de
l 'Assemblée nationale du 22 janvier 1963 relatifs au budget pour 1963
des départements et territoires d'outre-mer . Il avait alors émis l'idée,
en sa qualité de rapporteur du budget des départements et terri-
toires d 'outre-mer, qu ' il fallait cesser d ' émettre une monnaie spéciale
pour ces parties de la France et de faire circuler partout les
billets de la nation, c'est-à-dire les billets de la Banque de France.
Avec une lenteur sage mais calculée, une expérience a été tentée.
Il lui demande s 'il . peut faire le bilan de ce qui a été fait en dix
ans et de ce qu' il est prévu de faire dans les années qui viennent
dans la voie qu'il préconisait alors dont tout démontre qu'elle
est la seule logique et la seule libératrice .
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Caisses d 'épargne (relèvement du plafond des dépôts
et augmentation des taux d' intérêt).

5177. — 8 novembre 1973 . — M. Stehlin demande à M. le ministre
de l'économie et des finances quelle suite il se propose de réserver
aux voeux formulés .au cours de son récent congrès par l 'union
nationale des caisses d'épargne de France : relèvement du plafond
des dépôts à 30.000 F et augmentation sensible des taux d'intérêt
serv is aux déposants qui sont actuellement bien loin de compenser
la hausse du coût de la vie (vraisemblablement 11 p . 100 en 1973).
Or l'intérêt servi par les caisses, au cas où l 'épargnant n'a prélevé
aucune somme sur son livret A et a bénéficié de ce fait de !a
prime de fidélité, est de 5 p . 100. Il aura donc perdu à la fin de
cette année 6 p . 100 de son pouvoir d 'achat, c 'est-à-dire de son
capitaL Le relèvement du taux servi encouragerait des millions
de déposants de condition modeste à épargner davantage pour de
plus longues durées, limiterait les effets redoutables de l ' inflation
par la réduction de la consommation et apporterait de nouvelles
possibilités de prêts aux collectivités locales dont les besoins sont
difficiles à satisfaire.

Construction (sociétés ayant en vue l 'attribution d 'immeubles
aux associés par fractions divises et constituées avant 1972).

5879. — 8 novembre 1973. — M. Martin demande à M. le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme dans quels délais il a l'intention de publier le
règlement d'administration publique qui, aux termes de l'article 51
de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971, doit déterminer la date d'effet
et les conditions dans lesquelles les dispositions du titre II de
ladite loi seront appliquées aux sociétés constituées antérieurement
au 1" janvier 1972.

Produits agricoles (crise du marché de la noix).

5902. — 9 novembrè 1973. — M . Dutard demande à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural, devant la crise actuelle
du marché de la noix, alors que l 'Etat a encouragé l 'extension des
noyeraies et que l'indemnisation du sinistre du 2 août 1971 n 'est
pas terminée, quelles mesures il compte prendre : 1° pour mettre
fin aux importations de noix étrangères ; 2° pour assurer une
commercialisation normale de la production française et une juste
rémunération aux producteurs de noix de notre pays.

Maisons des jeunes et de la culture (rétablissement de la subvention
prévue par la ville de Grigny {Essonne]).

5903. — 9 novembre 1973. — M . Juquin expose à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) la situation qui est faite à la
population de Grigny (Essonne) par suite de la décision préfectorale
de supprimer la totalité des crédits affectés par la municipalité de
la ville à la maison des jeunes et de la culture. Cette décision
arbitraire n' a été accompagnée d'aucune motivation et aboutit pra -
tiquement à la fermeture de la maison des jeunes et de la culture ;
elle porte atteinte aussi aux activités du conservatoire de musique.
Les protestations des associations de Grigny et de la municipalité se
sont heurtées au mutisme du préfet. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer le rétablissement de la subvention
prévue par la municipalité de Grigny au profit des activités cultu-
relles Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer une subvention d'Etat à la ville de Grigny lui permettant
de répondre aux besoins culturels d ' une ville nouvellement construite.

Charbon (maintien en activité des puits de L'Allier).

Assurance vieillesse : veuves de commerçants et artisans
(relèvement de la pension de réversion).

5880. — 8 novembre 1973. — M. Besson rappelle à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat ia difficile situation qui est celle
de nombreuses veuves de commerçants et artisans. Eu égard
aux retards pris par le régime d'assurance vieillesse des commer-
çants et artisans, d 'une part, et à l 'activité professionnelle qui a été
la plupart du temps celle des épouses de commerçants et artisans,
d ' autre part, il lui demande : 1° s'il n'y aurait pas lieu d'envisager
au-dessous d'un plafond de ressources égal à quatre fois le montant
de l'allocation servie par le fonds national de solidarité, et cela
jusqu'au rétablissement de la parité entre les divers régimes d 'assu-
rance vieillesse, de porter à 100 p. 100 le montant de la pension
de réversion des veuves de commerçants et artisans ; 2° s 'il
pourrait obtenir qu 'une telle mesure soit retenue par le Gouver-
nement et inscrite comme un additif au projet de loi d ' orientation
du commerce et de l'artisanat en discussion devant les assemblées.

Assurance vieillesse (commerçants et artisans retraités:
rachat de points).

5881 . — 8 novembre 1973 . — M . Besson rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sér--rité sociale que jusqu'au 31 décem-
bre 1972, sous certaines conditions, les commerçants et artisans retrai-
tés pouvaient racheter des points et augmenter leurs droits à
pension. Il lui demande s'il ne juge pas opportun de maintenir cette
possibilité et d'assouplir les modalités d 'application qui avaient cours
dans l'ancien régime des retraites du secteur du commerce et de
l 'artisanat .

Établissements scolaires
(personnel : retard dans te versement des traitements).

5896. — 9 novembre 1973. — M . Rigout attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les retards
apportés dans le règlement des salaires, prestations indemnités des
membres du personnel de plusieurs établissements scolaires agricoles
(collèges et lycées) . Il lui demande s'il peut lui faire connaître les
raisons qui provoquent ce retard préjudiciable aux intéressés et les
mesures qu 'il compte prendre pour mettre un terme à cette situation .

5904. — 9 novembre 1973. — M. Villon rappelle à M. le ministre
du développement industriel et scientifique ses multiples interven-
tions antérieures protestant dès 1951 contre la fermeture des
puits de mine de l'Allier et réclamant le développement de l'exploi-
tation du bassin charbonnier de l'Aumance ; il ltii signale que la
présente crise d ' approvisionnement en fuel et la hausse de son
prix confirment la nécessité d'utiliser toutes les sources d'énergie
existant dans notre pays, afin de le rendre moins dépendant de
l'étranger ; il lui demande s'il n'estime pas devoir reviser la déci-
sion prévoyant l'arrêt en 1976 de la seule mine encore en exploitation
dans le bassin de l' Aumance et reprendre le projet de construction
d ' une centrale thermique sur place.

Armement (relations entre la France et l'Eurogroupe).

5908. — 9 novembre 1973 . — M . Debré expose à M. le ministre
des armées que certaines affirmations tendant à faire croire que
la France pourrait s' affilier à l 'Eurogroupe, il lui demande s' il
ne lui parait pas utile de rappeler la position française, tant en
ce qui concerne le refus de l ' intégration militaire que la poursuite,
par d ' autres voies, de la coopération européenne en matière
industrielle .

Electricité (Li Réunion : mise en service
d 'une usine hydro-électrique).

5909 . — 9 novembre 1973. — M . Debré rappelle à M . le ministre
des départements et territoires d'outre-mer que l' avenir économique
et social de la Réunion est lié au développement de l 'énergie et
notamment à la mise en service d'une usine hydro-électrique
sur la rivière de l'Est. Afin d'éviter tout retard il importe que
la décision soit prise sans faute au cours des six mois à venir,
accompagnée d'un plan de financement. Il est grand temps
d'appliquer à cette construction les règles en usage dans les
départements métropolitains, notamment pour ce qui concerne la
prise en charge par Electricité de France. Il lui demande dans
ces conditions si le Gouvernement compte reprendre à son compte
le projet de nationalisation de la société Energie électrique de
la Réunion au profit d ' Electricité de France ; à défaut s'il entend
prendre les mesures nécessaires pour aboutir à une répartition
des charges financières identiques à celle qui est appliquée pour
des travaux et constructions analogues dans les départements
métropolitains.
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Fusions de sociétés (obligation pbur la société absorbante de
reprendre au passif la réserve spéciale de plus-values à long
ternie de la société absorbée).

5911 . — 9 novembre 1973 . — M . Pujol expose à M. lé ministre
de l'économie et des finances qu ' il semble que l 'instruction du
26 décembre 1972 traitant de l 'obligation faite à la société absorbante
en cas de fusion réalisée sous le bénéfice de l ' article 210 A du
code général des impôts, de reprendre au passif la réserve spéciale
des plus-values à long terme de la société absorbée, devrait
être aménagée dans le cas où la société absorbante détient des
actions de la société absorbée. Dans cette hypothèse, en effet,
si l'on appliquait les règles tracées par ladite instruction, la
circonstance que l'augmentation des capitaux propres, à laquelle
la société absorbante procède à l'occasion de l'opération de fusion,
est inférieure à l'actif net de la société absorbée qu'elle prend
en compte obligerait, dans la quasi-totalité des cas, ladite société
absorbante à reconstituer sui ses propres réserves et bénéfices la
réserve spéciale de plus-values à long terme de la société absorbée.
Or une telle solution irait à l'encontre même du principe directeur
clairement posé par l ' administration dans son instruction, selon
lequel les contraintes qu ' impose à la société absorbante l 'obligation
de reprendre au passif la reserve spéciale de plus-values à
long terme de la société absorbée dépendent de la mesure dans
laquelle cette réserve est comprise, ou n'est pas comprise, dans
l'actif net pris en compte par la société absorbante . D suit, par
a contrario, que ces contraintes n 'ont pas à varier suivant l'impor-
tance de l'augmentation des capitaux propres à laquelle la société
absorbante procède pour rémunérer cet actif net ; que, plus
précisément, ces contraintes n 'ont pas à varier suivant que la
société absorbante détient ou ne détient pas d'actions de la
société absorbée . En définitive, il lui demande si les règles
suivantes peuvent être appliquées dans le cas où une société
de capitaux absorbe une autre société de capitaux dont elle
détient les actions en portefeuille : 1° la plus-value constatée
par la société absorbante à l'occasion de l'annulation des titres
de la société absorbée qu 'elle détient en portefeuille est affectée
au poste «Primes de fusion» en augmentation de la prime
dégagée par la fusion concernée, dans la mesure où elle ne
constitue pas fiscalement une plus-value à long terme (par
application de l'article 210 A. du C. G . L il en sera toujours ainsi
jusqu'au 31 décembre 1975) ; 2" les règles définies par l'instruction
administrative du 26 décembre 1972 sont ensuite appliquées sous
réserve des aménagements suivants : a) il est procédé au calcul
du montant de l'augmentation de capital qu'aurait réalisée la
société absorbante si elle ne détenait pas d 'actions de la société
absorbée et corrélativement au calcul du montant de la prime de
fusion qui se fût ajoutée, dans cette hypothèse, à l'augmentation
de capital ; b) .la réserve spéciale des plus-values à long terme
de la société absorbée est imputée chez la société absorbante en
observant les règles tracées par l 'Instruction administrative susvisée
mais en substituant l'augmentation de capital fictive à l ' augmentation
de capital effective et, quand elle est d ' un montant supérieur, la
prime de fusion fictive à la prime de fusion effective (qui comprend
la plus-value dégagée à l'occasion de l'annulation des titres de
la société absorbée) ; c) dans la comptabilité de la société absorbante,
la reconstitution de la réserve des plus-values à long ternie de
la société absorbée n ' apparaît que dans la mesure où elle a été
réalisée par imputation sur la prime de fusion effective (comprenant
la plus-value réalisée à l 'occasion de l'annulation des titres de la
société absorbée), sur les réserves ordinaires, bénéfices, réserve
légale et par la création d'un compte d'ordre à l ' actif.

Prestations familiales (enfants à la recherche d 'un emploi à l ' issue
de la scolarité obligatoire : cas de recherche d'un deuxième
emploi).

5912. — 9 novembre 1973. -- M. Radius expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation suivante
découlant d' une interprétation de ia loi n° 72-1203 du 23 décem-
bre 1972 prolongeant l'âge limite d'ouverture du droit aux presta-
tions familiales en faveur des enfants à la recherche d ' un emploi
à l 'issue de leur scolarité obligatoire . Und jeune fille a été embauchée
à l'âge de seize ans comme auxiliaire dans une administration de
l'Etat . Elle y a occupé cet emploi pendant deux mois et a été
licenciée compte tenu de son état de santé . Inscrite dès lors comme
demandeur d' emploi à l ' agence nationale pour l ' emploi, elle n ' a pu
encore à ce jour trouver d ' occupation . L'organisme .chargé du
règlement des allocations familiales ne veut pas prendre à nouveau
l'intéressée en compte depuis son inscription à l'agence nationale
pour l'emploi, arguant qu'il s'agit de la recherche d'une deuxième
activité professionnelle et que les dispositions de la loi précitée
ceisent en conséquence de devoir être appliquées . Or, la première
activité exercée n'a été que temporaire et le licenciement n'est
intervenu que pour raisons de santé. Il n paraît pas pouvoir êtfe

assimilé à la cessation volontaire du travail, laquelle justifierait
effectivement comme corollaire, l ' expiration des droits consentis
par la loi précitée. Cette loi ayant été adoptée dans le but d 'aider
les famillles pendant le laps de temps d ' un an nécessaire à la
recherche d'un emploi et le législateur n ' ayant certes pas voulu
que les cas particuliers comme celui-ci puissent porter un préju-
dice aux familles concernées, il lui demande si l' interprétation
faite par l ' organisme en cause est conforme à l'esprit du texte
et, dans l 'affirmative, s 'il n' estime pas équitable d 'aménager les
mesures existantes pour leur donner leur plein sens de justice
sociale.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(revision pour cause d 'aggravation : photocopie de l ' expertise).

5913. — 9 novembre 1973. — M. Alioncle expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'un pensionné de
guerre qui demande la revision de sa pension pour cause d'aggra-
vation n 'a pas le droit, contre toute logique, de se faire délivrer
une photocopie de l 'expertise, alors et surtout qu ' on lui demande
l' autorisation de se faire juger sur pièces par la commission du
conseil de réforme, l 'intéressé ne pouvant obtenir la photocopie de
cette expertise que s' il plaide contre l'Etat ou prendre connaissance
de cette expertise par lui-même, ce qui l 'oblige souvent à parcourir
de grandes distances pour lire une expertise souvent illisible . Il lui
demande s 'il peut faire réformer le règlement sur ce point, en
obligeant l ' administration à délivrer une photocopie à tout intéressé
qui a le droit d ' en prendre connaissance, ce qui ne peut engager la
responsabilité de l'administration, vu l 'exactitude du document, et
permettrait ainsi à l' intéressé de pouvoir se documenter sur ses
droits très légitimes, lorsqu'il s'agit d ' une victime de la guerre.

Accidents du travail
(salariés agricoles : taux des cotisations dues par les employeurs).

5918 . — 9 novembre 1973 . — M. Naveau expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que s 'il est normal que
la loi r-° 72 . 965 du 25 octobre 1972 a créé à compter du 1" juillet
1973 un régime d' assurance obligatoire des salariés agricoles contre
les accidents du travail, ce nouveau régime a doublé, voire triplé,
le montant des cotisations des employeurs appliqué auparavant dans
le régime facultatif. Lui signale en particulier que pour les acci-
dents du travail des exploitants de bois, l 'article 1144 nouveau du
code rural fixe à 7 p. 100 le chiffre qui correspond le mieux au
risque réellement encouru, alors que l 'arrêté du 29 juin 1973 a
porté ce taux à 10,10 p . 100, ventablement intolérable . II lui
demande : I° s'il entend accepter les dispositions de l ' article 16
du décret n° 73 . 523 du 8 juin 1973 qui envisage d'octroyer des aides
spéciales compensatrices du préjudice subi aux organismes d'assu-
rances et à certains de leurs personnels, attendu que ces aides
spéciales ne pourraient en aucun cas entraîner un accroissement
des charges globales actuelles des employeurs agricoles ; 2" s' il
n ' estime pas devoir faire établir aussi rapidement que possible les
statistiques précises des accidents du travail sur les différentes
spécialisations de la profession afin que le taux des cotisations des
employeurs soit en relation étroite avec le risque encouru.

Maires (retraites avant le lm janvier 1973 : retraite complémentaire).

5919. — 9 novembre 1973. — M. Gaudin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les demandes qui lui avaient été faites,
au cours de la discussion de son budget pour 1973, d ' étendre aux
anciens magistrats municipaux le bénéfice de la loi n° 72-1201 créant
ene retraite complémentaire pour les maires et adjoints en fonc-
tions au 1" janvier 1973. Il avait déclaré à l'époque que cette exten-
sion nécessitait une étude à effectuer en liaison avec les adminis-
trations concernées, une décision ne pouvant être prise que lorsque
les résultats de cette étude seraient connus. Il lui demande si, en
un an, une telle étude a pu être effectuée et s'il est à méme
aujourd 'hui de donner satisfaction aux anciens maires et adjoints.

Tribunaux paritaires des baux ruraux (élections pour la désignation
des assesseurs ; pourcentage des votants).

S921 . — 9 novembre 1973 . — M . Saint-Pau! demande à M. le ministre
de la justice s 'il peut lui indiquer, par des résultats même approxi-
matifs ou sur la base de sondages dans quelques départements,
quel a été, lors des récentes élections pour désigner les assesseurs
des tribunaux paritaires des baux ruraux, le pourcentage des votants
par rapport aux inscrits, et dans le cas eO ce pourcentage S ' avére-
rait insignifiant, quels enseignements il compte tirer de cette désaf-
fection du corps électoral intéressé .
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Lait et produits laitiers
(garantie du revenu des producteurs de lait).

5922. — 9 novembre 1973 . — M. Besson rappelle d M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le 10 avril dernier,
devant l'Assemblée nationale, il avait affirme que sa politique agricole
assurait aux agriculteurs a une évolution normale de leurs revenus s,
et que ce 12 octobre, en Bretagne, après avoir souligné l ' augmentation
du revenu brut moyen d 'exploitation au cours, des dernières années, il
en avait conclu que e l ' objectif de la parité e .. . approchait d ' une réali-
sation convenable e, ajoutant : . la conscience de cette évolution n 'est
peut-être pas aussi nette parmi les agriculteurs qu'il serait souhai-
table e . Il tient à lui faire savoir que ces propos rue rendent nulle-
ment compte de la catastrophique situation des producteurs de lait
de Savoie et des départements dits de l'Est central où les prix à
la production sont tributaires du marché de l'emmental et du
comté, catégorie d ' agriculteurs dont les revenus subissent une dégra-
dation alarmante puisque le prix de vente de leur lait a baissé de
plus de 12 p . 100 en quinze mois alors que les coûts de production
augmentent dans des proportions inquiétantes, les tourteaux par
exemple ayant vu leur prix croître de plus de 100 p . 100 depuis le
1" janvier 1972. Il lui exprime sa conviction que devant une situa-
tion aussi grave l ' inertie gouvernementale ne saurait qu ' avoir des
effets dramatiques, des mesurer comme une aide non modulée au
ramassage du lait ou une extension des zones bénéficiaires d'indem-
nités spéciales, pour indispensables qu 'elles soient, ne pouvant en
aucun cas suffire à la solution des difficultés présentes et à venir.
Il lui demande en conséquence si son Gouvernement entend prendre
d ' urgence en considération la légitime revendication de ces produc-
teurs de lait qui veulent obtenir un prix garanti tenant compte des
coûts de production, de la qualité et d 'une juste rémunération de
leur travail, faute de quoi la croissance des charges et les aléas
du marché joueront constamment sur la part du prix à la production
qui correspond au salaire de l 'agriculteur, au risque de la vrir
poursuivre sa régression dans des conditions encore plus inadmis-
sibles.

Marchés administratifs (exécution d 'un_ marché de travaux publics
d 'une collectivité locale : remise de pénalités de retard).

5921 . — 9 novembre 1973 . — M. Cointat demande à M. le ministre
de l'intérieur dans quelles conditions de forme peut intervenir,
dans le cadre de l ' exécution d ' un marché de travaux pu'•lics
d' une collectivité locale, une remise de pénalités de retards accordée
par un conseil municipal pour des motifs que celui-ci a cru devoir
prendre en considération . Etant donné qu'une telle décision relève,
sous réserve d'une approbation par l 'autorité de tutelle, non de
la volonté commune des parties contractantes, mais du seul pouvoir
du maître de l'ouvrage . il souhaiterait savoir si une délibàration
du conseil ntumcipal dûment epernuvée se suffit à elle-même
ou si, au contraire, l'interventirr d ' un avenant prorogeant le
délai d ' exécution est obligatoire . ti vise plus particulièrement le
cas of? la remise de pénalités intervient exceptionnellement après
la réception définitive des travaux, notamment lorsque les comptes
n 'ont pu ètre apurés avant cette date.

Intendance universitaire )zutendants ou attachés (l'intendance:
indemnité de tournée).

5929. — 10 novembre 1973 . -- M. Bissau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'indemnité de tournée
qui avait été accordée par circulaire du 10 mars 1967 aux intendants
ou attachés d 'intendance universitaire chargés de fonctions dans
un établissement d ' enseignement du second degré . Cette indemnité
a été supprimée par une lettre adressée aux recteurs le 26 sep-
tembre 1973. Il est évident que les agents de l'éduca tion nationale
chargés de la gestion des établissements scolaires en cause doivent
effectuer un certain nombre de déplacements indispensa ;les à
l'exercice de leurs fonction. Il lui demande en conséquence les
raisons pour lesquelles l 'indemnité en cause a été supprimée et
souhaiterait que son rétablissement puisse être envisagé.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration femiliale :
enfants confiés par suite d'une décision du conseil de famille).

5930. — W novembre 19;3 . -- M. Cheumont appelle l'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur sa question écrite
n° 5106 par laquelle il demandait que soit complété l 'article L. 18 du
code des pensions civiles et militaires de retraite de telle sorte
qu'ouvrent droit à la majoration familiale les enfa•;t:. qui, par
suite d'une décision du conseil de famille, ont été crosfiés à un
bénéficiaire dudit code, celui-ci pouvant justifier les avoir eus en
charge au sens de l'article 327 du code de la sécurité sociale .

La réponse à cette question (Journal officiel, Débats A. N, du
31 mai 1969) faisait état de l' intérêt social de la situation exposée
mais ajoutait qu'il n'était pas possible s pour l'instant s de
modifier les dispositions de l ' article L. 18 et ceci afin de ne
pas remettre en cause le nouveau code des pensions civiles et
militaires de retraite tel qu ' il résulte de la loi du 26 décembre 1964.
Depuis cette réponse trois ans et demi se sont écoulés. Il lut
demande s 'il n ' estime pas en conséquence possible de faire
étudier à nouveau ce problème afin qu ' un projet de loi soit
déposé tendant à modifier 'l'article L 18 précité dans le sens
suggéré .

Vétérinaires , société civile de moyen.,
ay.irt opté pour te régime spécial).

5931 . — 10 novembre 1973. M. de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des vétérinaires en société civile de moyens en regard des textes
(loi n° 72-1147 du 21 décembre 1972, art. 2, paragraphe II, et
décrets n°' 73. 697 et 73-698 du 10 juillet 1973 et note du 7 août
1973, B. 0 . DGI SG 14 73) . Les sociétés civiles de moyens p e r

-mettent aux membres de la profession de docteur vétérinaire, dans
la mesure où ces sociétés ont opté pour le régime spécial (para-
graphe II de la loi), de s'unir et d 'avoir une structure légale
pour la gestion et l ' organisation de leur travail . Il lui demande :
1° si deux vétérinaires créant une société civile de moyens peuvent
faire salarier leurs épouses )'espectivcs par cette société qui les
emploierait. S'agissant de sociétés pouvant être assimilées à des
sociétés de personnes, la totaliid des salaires pourrait-elle être
indiquée en frais pour la société, rus salaires étant ensuite ajoutés
avec les déductions en vigveui aux i-sinus globaux de la
famille? Ou bien devraient-ils être limités dans le cadre des
dispositions de l 'article 154 du C. G. I .? Que faut-il entendre
par régime exclusif de communauté , 2" si la société qui a opté
pour le régime spécial doit la rate lue . Chaque vétérinaire qui
se sert de cette société-est-il aussi rtd . .',ible de la patente et si
oui dans quelle mesure ; 3" si un assistant vétérinaire, docteur ou
en passe de l ' être, employé en commun par les vétérinaires de
ladite société peut être salarié par la société ou par les vété-
rinaires ; 4" si l 'un des vétérinaires, étant propriétaire des locaux
où la société civile est installée, peut les donne : à bail à ta
société, eneai'ser les loyers et leur faire subir ;es abattements
prévus par la loi en les réintégrant dans son revenu global au
titre des revenus fonciers.

Administrat i on :organisation : port d'un badge indiquant
leur identité par les agents de l'Etat en rapport avec le public).

5932. — 10 novembre 1973. — M. Jarret signale à M . le ministre
de la fonction publique qu 'en vue d'hum°niser les contacts entre
l'administration et les citoyens il lui para- : indispensable que tous
'es agents de l'Etat en rapport avec le public 'sécurité sociale,
postes. impôts. ..) portent, dans l ' exercice de leurs fonctions, un
badge faisant apparaitre leurs nom, prénom, grade ou fonction.
Les administrés en effet, lorsqu 'ils se présentent dans les différents
services de l 'administration, déclinent leur identité. Pour assurer
de bons rapports, il parait normal que cette formalité soit réci-
proque. Pour les mêmes raisons, il serait logique (pie les interlocu•
teurs s'identifient avant toutes conversations téléphoniques.

Information (moyens en crédits et en personnel:
ventilation par département ministériel).

5941 . — 10 novembre 1973 . — M. Robert-André Vivien demande
à M. le ministre de l'information s 'il peut lui indiquer la ventilation
par département ministériel des moyens, en crédits et en personnel,
qui sont affectés à l ' information.

Bibliothèques universitaires (octroi de crédits exceptionnels).

5942 . — 10 novembre 1973 . — M . Boyer attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation particulièrement
difficile dans laquelle se trouvent les bibliothèques universitaires
— le conseil de celle de Grenoble s'est même trouvé contraint de
voter ;a fermeture de cet établissement —. Il lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait nécessaire que les subventions exception.
nelles solent attribuées en plus des crédits figurant au budget afin
que puissent continuer de fonctionner, dans des conditions normales,
des services qui sont absolument indispensables à la formation des
étudiants.
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Vin (détérioration de la situation des viticulteurs méridionaux .)

5946 . — 10 novembre 1973 — M. Alduy attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
situation actuelle de la viticulture méridionale . L ' augmentation
sensible du prix du vin constatée au cours de la dernière campagne
correspond à une récolte déficitaire et n' a entrainé qu'un rattrapage
nécessaire à l 'équilibre de l 'exploitation et non une hausse des
revenus de viticulteurs. Actuellement les prix du vin (les prix
officiels : entre 7 et 8 francs le degré hecto) subissent une
baisse qui, si elle se précise, ramènera les producteurs au statut
économique de sous-developpé, d'autant plus que les charges fiscales
qu 'ils ont à supporter sont anormalement élevées : la T.V.A. sur
le vin étant de 17,06 p . 100 . La hausse des charges d ' exploitation,
des charges sociales, des besoins de la consommation familiale,
l 'insuffisance de la protection par le prix de référence qui est
encore aggravée par la progression des importations des pays tiers
ne peuvent que détériorer la situation. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d 'éviter la dégradation de la
situation des viticulteurs méridionaux.

de base, qui n 'osent prendre parti entre l 'examen et le eu.lcours,
de même que la disparité des situations existant entre les C . H. U .,
tant du point de vue des programmes enseignés que des modalités
d 'examen, indiquent la nature de la décision qui s'impose : l 'admis-
sion en deuxième année de médecine de tous les étudiants reçus
et non admis . Pour cet objectif, divers moyens peuvent être envi-
sagés, telle la ventilation plus correcte des postes de P. C . E . M. 2 à
répartir entre les divers C. H. U ., ou la détection systématique de
l'ensemble des fonctions hospitalières à remplir dans les établisse-
ments. Sans prendre parti sur les problèmes de fond, tels que le
chiffre idéal des médecins par rapport à la population nationale ou
la valeur respective du concours et de l'examen, il lui demande
instamment s'il compte adopter, pour la rentrée scolaire en cours,
la décision de compromis qui s ' impose.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 15 décembre 1973.

Enseignants (recrutement des p r ofesseurs
des disciplines technolop' .lues).

5948. — 10 novembre 1973 . — M . André Billo,.x demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de lui préciser : 1° où en
sont les projets de décrets et d 'arrêtés adoptés par le conseil
d' enseignement général et technique du 25 juin 1973, transmis
à M . le ministre des finances et au secrétaire d 'Etat à la fonction
publique, en juillet 1973, concernant le nouveau recrutement des
professeurs des disciplines technologiques, en application de l 'arti-
cle 17 de la loi d ' orientation sur l ' enseignement technolo-
gique n° 71-577 de -juillet 1971 et l ' accès des professeurs techniques
adjoints de lycées au corps des certifiés ; 2° quelles mesures il
entend prendre pour que ces textes soient rapidement publiés
afin que la loi soit appliquée dans les délais prévus p eur que, dès
l' année 1973-1974, les professeurs puissent être recrutés suivant
les nouvelles modalités et que la première session annuelle de
l 'examen de qualification (permettant aux professeurs techniques
adjoints de lycées, dont le corps est mis en extinction, d ' accéder
au corps des certifiés) puisse se dérouler dès l 'année 1973.1974,
dans le cadre du plan quinquennal prévu .

QUESTIONS ÉCRITES

Page 7083, 1"t colonne, question n " 6959 de M. Michel Durafour
à M. le ministre de l'intérieur : al à la troisième ligne de la ques-
tion, au lieu de : a . .. au secrétariat général .. . n, lire : . . . aux
secrétariats généraux. . . n ; b) à la 10' ligne, au lieu de : a . . . la
répartition qui en sera faite par le S. G. A. P. . . s, lire : a . . . la
répartition qui en sera faite par S . G . A . P . .. s.

II. — Ai Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 14 décembre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

l'see fi°ô0, 2' colonne, 2' ligne de la réponse de M . le ministre
de l 'éducation nationale à la question n" 5443 de M. Macquet,
au lieu de : a . . . et le règlement du conseil royal de l 'institution
publique ... s, lire : a . . . et le règlement du conseil royal de
l 'instruction publique. .. x.

Médecine (enseignement ; admission en 2',année :
situation des a reçus et non. »doris a).

5951 . — 10 novembre 1973 . — M . Dominati expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi, pour être
acceptée par l'opinion publique, doit être aisément comprise de
celle-ci, soulignait déjà Montesquieu . Tel ne semble pas être le cas
de la loi du 12 juillet 1971 relative aux études médicales, ni de
l 'arrêté du 8 octobre 1971, qui, en fixant deux critères conjugués de
classement pour l ' admission à la deuxième année des études médi-
cales (obtention de la moyenne arithmétique et d ' un «rang utiles)
opèrent une évidente et volontaire confusion entre l 'examen et
le concours . Sans doute, toute décision sur le problème de fond
de la sélection éventuelle peut-elle ainsi être éludée ! Mais inverse-
ment, à l ' occasion de la dernière rentrée, l 'irritante question des
e reçus-collés s a-t-elle été posée Dans la seule région parisienne,
487 étudiants, régulièrement reçus à l ' examen de fin d 'année de
P. C. E. M. 1, ne peuvent bénéficier de l 'admission ultérieure en
P . C. E . M . 2, par suite du manque de places disponibles en C . H. U.
Ses fonctions lui imposant une responsabilité particulière sur le
plan parisien, il attire fermement son attention sur la situation
intolérable faite aux familles des 487 étudiants concernés . Car cette
affaire présente un aspect social et humain que l'on ne saurait
délibérément négliger. C 'est altérer la vérité que de proposer des
possibilités de remplacement spécieuses telles que le redoublement
ou le changement d'orientation ! Le caractère ambigu des textes

III . — Au Journal officiel (Débat: Assemblée nationale)
du 5 décembre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Pages 6605 et 6606, 20' ligne de la réponse de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale à la question n" 3354
de M. Lebon, au lieu de : a . . . l 'entrée en jouissance des pensions
de vieillesse doit être fixée . .. s, lire : a . . . l'entrée en jouissance
des pensions de vieillesse ne peut être fixée .. . s.

IV. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 12 janvier 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 89, 1" colonne, la question de M, Defferre à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer porte le
numéro 6153 et non celui de 6253.

2° Même page, même colonne, même ministre, la question de
M. Sanford porte le numéro 6443 et non celui de 6442.

3° Page 99, colonne, la question de M . Legrand à M. le
ministre de l 'économie et des finances porte le numéro 5859 et
non celui de 5959.
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